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POINT 9 DEL'ORDRE DU JOUR

Discussion générale

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Ce matin
va commencer la discussion générale. Avant de donner la
parole au premier orateur, je voudrais prier lesmembres de
l'Assemblée de bien vouloir penser aux décisions prises par
l'Assemblée générale à sa 4e séance plénière, le 24 sep
tembre 1976, quant à la procédure à appliquer à la
discussion générale, notamment en ce qui concerne la liste
des orateurs, les félicitations présentées une fois le discours
prononcé et l'exercice du droit de réponse.

2. Pour être plus précis, je voudrais appeler l'attention sur
la recommandation formulée par le Bureau à l'alinéa c du
paragraphe S de son premier rapport, publié sous la cote
A/31/2S0, que l'Assemblée générale a approuvée et aux
termes de laquelle le Bureau recommande

"que, p&r considération pour les autres orateurs et pour
conserver de la tenue à la discussion générale, les
délégations s'abstiennent d'exprimer des félicitations dans
la salle de l'Assemblée générale à la suite ~'un discours".

Je dois faire appel à la coopération des représentants pour
assurer le respect de cette décision.

3. Pour faciliter l'organisation des travaux de l'Assemblée,
il a également été décidé declore le mercredi 29 septembre
à 18 heures la lîate des orateurs devant prendre part à la
discussion générale. Les représentants désireux de participer
à la disCussion générale devront donc s'inscrire auprès du
Secrétariat avant 18heures, mercredi 29 septembre.

4. M. AZEREDO DA SILVEIRA (Brésil) {interprétation
de l'ang!t~··l : Permettez-moi tout d'abord d'exprimer ma
grande s4ltlsfaétion de voir l'ambassadeur Hamilton Shirley
Amerasinghe investi de l'autorité de la présidence de la
trente et unième session de l'Assemblée générale des
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Nations Unies. L'ambassadeur Amerasinghe est uneperson
nalité possédant un grand prestige dans les enceintes
internationales, où il a servi avec la plus haute distinction
comme représentant du Gouvernement d,~ sonillustre pays,
Sri Lanka, et sa présence à la direction des travaux de
l'actuelle Assemblée générale est unegarantie de sérénité et
de compétence dans l'exercice des hautes fonctions aux
quelles l'a appelé la communauté internationale.

S Je voudrais aussi adresser au Premier Ministre. du
Grand-Duché d~Luxembourg, M. GastonThorn,un mot de
sincères remerciements pour l'importante coptribution qu'il
a fournie à l'Assemblée générale en tant que président de la
trentième session. -

6. De piu~. je suis heureux de pouvoir souhaiter la
bienvenue à la République des Seychelles à l'occasion de
l'admission de cet Etat à l'Organisation des Nations Unies.
La délégation du Brésil désire établir des relations étroites
et amicales avec la délégation des Seychèlleset espère
coopérer de très près avec elle lors de l'examen des points
denotre ordredu jour. ' ,

7. Au cours des dernières années, l'Organisation des
Nations Unies est devenue l'objet de critiques croissantes
quant à son action. Le moment est certainement venu de
placer ces critiques, quelquefois très brurlles, -dans leur
vraie perspective. n n'est pas difficile 'de 'Vérifier combien
ces arguments sont autocomplaisants. Une telle attitude ne
correspond pas aux intërëts les plus éclairés des nations,
ceux-là memes qui ont.justifié la création de l'Organisation
et,par la suite, sa vocation d'universalité. En conséquence,
il est toujours opportun de réaffirmer, de manière construc
tive, que la responsabilité internationale de l'Organisation
dérive d'engagements libres et spontanés assumés par les
Etats dans la Charte des Nations Unies, engagements qui
n'admettentpasd'exceptions ni de réserves.

8. L'Organisation des Nations Unies est un organisme
politique -immergé dans un monde lui aussi politique. EUe
constitue -en réalité le seul forum politique de portée
universelle dent disposent· les Etats. L'Organisation
s'acquitte -des fonctions normatives établies dans la Charte
et doit aussi délibérer sur lesproblèmes intemationauxque
lesEtats·Membres lui soumettent dans le but de sauvegarder
leurs intéretsnationaux au niveau international.

9. A l'ordre du jour de l'Assemblée générale figurent, en
conséquence, les problèmes internationaux les plus variés;
ceux-ci doivent être discutés selon les-procédares: prévues
dan! la Charte et dans· le rèB1~ment. intérieur de l'Assemblée
générale. Cette discussion, il va'de soi, provoque des
comportements et des attitudes ty'piquement parlt...._tn
taires. n serlut illusoire de penser que ces procédures et les
comportements qui le,ur sont associés pourraie~t ëtre isolés
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17. Au Moyen-Orient, parallèlement à la tragédie du Liban
- que le Brésil déplore particulièrement en raison des liens
de toutes sortes qui l'unissent au Liban - subsistent les
mêmes problèmes de fond qui, depuis desannées, posent un
défi à l'aptitude politique de la communauté internationale.
La réapparition de ces problèmes est une possibilité
toujours présente et toujours inquiétante.

'1

tant le désarmement - surtout le désarmement nucléaire -
que lesopérations de maintien de la paix.

14. Les impasses sur le plan politique sont un aspect de la
stratification qui caractérise la structure internationale
actuelle. Il se peut que les progrès réalisés vers la décoloni
sation soient les seuls qui nous permettent de discerner une
tendance opposée à cette stratification, tendance qui
présage de nouvelles possibilités de rapportspositifs et d'un
ordre international plusjuste.

18. L'expérience des dernières années confirme le senti
ment largement partagé que, en l'absence de solutions
rapides et justes aux conflits ou différends régionaux,
ceux-ci finissent par acquérir un caractère international plus
vaste, propageant ainsi à d'autres régions et au système
international dans son ensemble une instabilité localisée à
l'origine. Contrairement à ce que l'on pouvait supposer,
l'actuelle situation d'équilibre stratégique relatif sur le plan
international n'a pas donné lieu à des conditions favorables
à un prompt changement de ces situations localisées. La
délégation brésilienne est convaincue que, dans l'examen de
ces questions délicates, il conviendrait .d'avoir plus active
ment recours aux Nations Unies non seulement parce que
l'Organisation offre aux parties intéressées des possibilités
de négociation, maisaussâ parce. que, parmi les principes de
la Charte, figure celui du non-recours à la force ou à la
menace de la force dans les relations internationales.

-15. Nous vivons une époque marquée par le dissentiment
et la persistance de foyers de tension internationale, aussi
bien que par la permanence de conditions généralisées de
sous-développement. Je n'ai pas l'intention de faire ici
l'inventaire de ces foyers de tension, mais ce qui se passe en
Afrique et au Moyen-Orient saute immédiatement aux
yeux.

16. L'Afrique australe, où persiste l'oppression raciale, est
aujourd'hui non seulement saisie par l'instabilité et la
crainte, mais aussi assaillie par la violence et le carnage.
Etant donné lesévénements récents, les questions inscrites à
notre ordre du jour concernant les problèmes qui affligent
cette région prennent une importance sans précédent. Le
Brésil a toujours été en faveur de solutions pacifiques à
l'égard de ces problèmes et a toujours été convaincu qu'il
n'y avait pas de temps à perdre pour y parvenir. Notre
opinion, maintes fois réaffirmée d'année en année, était
qu'à moins de parvenir promptement à des solutions la
région serait irrésistiblement entraînée vers un conflit
ouvert. Nous n'avons malheureusement aucune raison de
revoir ce diagnostic, encore que nous aimions à croire que le
rejet international unanime des injustices commises servira
de sérieux avertissement à ceux qui croient possible le
maintien de l'oppression raciale. Nous espérons que les
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui n'ont pas
encore obtenu leur indépendance, pourront bientôt réaliser
librement leur authentique volonté nationale.
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des circonstances politiques qui ont engendré lesproblèmes
et,do cc;lIts qui entourent leur discussion. Les Nations Unies
ne fonctionnent pas dans un univers distinct de l'univers
réel oùsUfViennent les faits politiques. Les événements dans
~ttesaJle ne sont pas indépendants du contexte réel des
re,lations intemationales. Bien au contraire, ce qui se passe
içi reflète une réalité politique plus large. Cette réalité
explique, mieux que les mots, l'atmosphère de frustration
et de tension qui, parfois, domine !es travaux dans cette
enceinte. Les débats de l'Assemblée générale et les résolu
tions qu~ celle-ci, plus que,tout autre organe importantdes
Nations Urdes, a le pouvoir d'adopter mettent en lumière
aussi bien les espoirs que les déceptions des Etats Membres
et ,sont à l'image, des progrès comme des reculs du processus
politique international.

t 1. Force nousest de reconnaître qu'en tant qu'organisme
essentiadlement voué au service de la paix et de la sécurité
internationales, l'Organisation des Nations Unies ne pré
sente pas un bilan de gaînsirnportants au cours des
dernières années. La situation est plutôt une situation
d'impasses institutionneUes et opérationnelles. Le méca
nisme de sécuritécollective semble ëtre enrayé, lesdécisions
se font attendre et, lorsqu'elles sont prises, ellesse heurtent
fréquemment à des obstacles lors de leur mise en oeuvre.

10. Au COUI'$ des dernières années, la vie internationale est
devenue beaucoup plus complexe. Non seulement de
nouveaux Etats ont été admis à l'Organisation des Nations
Unies, mais ég~lement des questions chaque fois plusvariées
ont été soumises à la discipline internationale, comme en
témoigne te cycle courant des grandes conférences théma
tiques tenues sous l'égide des Nations Unies. Cet élargis
$ement de la .. portée des négociations multilatérales peut
être ou ne pa$ être bénéfique à la majorité des Etats. Dans
do nombreux cas, il en est ainsi. Dans d'autres, il peut aussi
sefVir à faile dévier vers des problèmes secondaires l'atten
tionqui devrait ëtre concentrée par priorité sur les
problèmes fondamentaux de la sécurité internationale et du
développement harmonieux des nations. Pour que le pro
cessus de négociation universelle puisse produire des rësul
tats durables, il faudrait qu'il soit maintenu sous l'autorité
du principe de l'égalité souveraine, principe qui assure aux
Etats une participation équitable dans les décisions inter
nationales qui influencent l'avenir de chaque Etat et celui
de l'humanité tout entière.

12. Cetaffaiblissement des fonctions centrales de J'Organi
sation est sYJnbolisé par les impasses qui caractérisent les
uav.ux du Conseil de sécurité. L'emploi sans restriction du
veto continue à causer de l'appréhension, d'autant plus
qu'aucun •souci particulier de rechercher des solutions
nég()Çiées aux questions déJicates soumises à cet organe ne
peut être constaté de la part de certains des membres
permanents du COnS{;d de sécurité. Il semble paradoxal que
deux tendances, contradictoires en apparence, coexistent
sur la scène mondiale, à savoir un relâchement de la tension
internationale, notamment entre les superpuissances, et un
affaiblissement du mécanisme de sécurité collective des
Nations Unies.

13. De telles impasses se présentent dans presque tous les
efforts multilatéraux déployés en matière de sécurité
internationale, comme en témoignent les impasses qui,
d'année en année, ont dominé les négociations concernant
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1 Voir Document' officid, de 1'Allemblée gênb,,'e, ,rentiè""
reliran, Séllnces pllnières, 2355e séance.

26. Je voudrais ajouter aujourd'hui que la persistance du
sous-développement, qui découle .de la marginalisation
économique et politique continue de la plupart des pays en
développement, mettra inévitablement un frein à l'évolu
tion même du processus d'interdépendance des Etats.

2-7. n estparticwièrementinquiétant. dè constater qne,
bien que les échanges internationaux soient de plusen plus
importants du point, de we de l'économie des pays en
développement dans leur ensemble, la part de ces pays aux
courants du commerce international, si· l'on exclutévidem
ment lesexportateurs de pétrole, est de moins enmoins
importante en pourcentage. La grânde majorité despays en
développement est en train de perdre du terrain dans
l'échange· global de marchandises et de services et, qui plus

historique 'n'a aucune valeur pratique et ne devrait passervir
de prétex.te pour éluder" ou, remettre à plus ,tard. des
négociations concrêtes, ou pour s'abstenir d'adopter des
attitudes plus constructiVes dans les négociations écono-
miques internationales. Les prétellduf's confrontations ~

stériles ont précisément pour origine la frustration générale
qu'inspire .: aux PaYs sous-développés l'immobilité diploma
tiq\\e que cesattitudesfont naUre. ou stimwe~t.

23. A ce négativisme, fondé sui' ·de prétendues raisons
découlant du passé, s'est récemment ajouté un autre
négativisme, tourné, celui-ci, vers des préoccupations con
cernant l'avenir. On allègue que, pour des raisons écolo.
giques, le développement économique des pays sous
développés d'aujourd'hui n'est plus réalisable. Or, la stag
nationdes zones les plus pauvres du globe.ne saurait ëtre le
prix de Ja conservation -de l'emrh'onnement. Ce qui est
véritablement nécessaire, c'est de procéder à une l~ge

réorganisation. de l'économie mondiale de manière à' en
corriger les disparités aiguës aussi bien dans la,répartition
des moyens de production que dans les structures de
consommation. Invoquer des raisons écologiques pour
frustrer les espérances de.développement constituerait une
forme de domination nouvelle et inaccep~able quise
heurteritit à l'opposition de tous les peuplesq\1Î ont été
soumis au colonialisme et qui, en dépit de toutes les
affirmations contraires, ont su s'organiser politiquement
pour réaliser leu" indépendance et la préserver, de' meme
quepour lutter fjussi pour leurautonomie économique.

25. L'autre aspect de la lutte pour le développement est
l'interdépendance croissante des Etats. En ouvrant la
discu~ion générale de l'Assemblée l'an dernier1 , j'ai eu
l'opportunité dem'étendr,e sur ia distinction quo le Brésil
estime nécessaire d'établir entre l'actuelle interdépendance \
verticale-fondée. sur une stratification internationale t

1
rigide et discriminatoire - et une interdépendance horizon- 1
tale souhaitable, qui serait fondée sur une communauté 1

l

légitime d'intérêts et sur la participation équitable de tous
les Etats aux richesses mondiales. .

24. Alors que ce siècle touche à sa fin, les peuples du
monde entier ont droit au développement social et écono
mique, et c'est un droit auquel ils n'ont pas l'intention de
renoncer.

se séance - 27eeptembJe 1976

22. Le ,débat concernant l'essence même 'du problème du
sous-développement 'est en train de perdre san élan, bien
que des attitudes persistent qui semblent vouloir attribuer
aux pays en développement une prétendue culpabilité pour
leur retard économique. Cetterecherche d'une,culpabilité

21. Tout cela est d'autant plus surprenant que l'on peut
prouver que si les transferts financiers des pays développés
vers les pays en développement étaient dirigés vers des
secteurs productifs, ceux-ci n'interviendraiedt pas au détri.
ment des possibilités de croissance économique des pays
développés eux-mêmes. Des études préparées par des
experts des Nations Unies démontrent que si, par hypo
thèse, l'affluence nette de capitaux vers les pays en
développement non producteurs de pétrole pouvait at
teindre dans les prochaines années des niveaux compatibles
avec les objectifs de la deuxième Décennie , des Nations
Unies pour le développement - c'est-à-dire un taux moyen
de croissance du produit national, brut d'au moins
6 p. 100-, le revenu des pays développés membres de
l'Organisation de coopération et de développement écono
miques augmenterait plus rapidement qu'à l'heure actuelle.
Contrairement à ce qu'un raisonnement superficiel pourrait
faire croire, la mise en oeuvre,efficace de mesures destinées
à maintenir le pouvoir d'2chat international des pays en
développement n'aurait pas d'effet ,négatif sur les pays
développés~ mais pourraiflës favoÏÎsei:en: aùgmëiitaiit leur
revenu et leur taux d'emploi. Deplus, il est possible de
prédire que cette, expansion pourrait se produire précisé
ment dans les secteurs les moins inflationnistes de, leurs
économies. ' ,

20. Autant sur le plan pratique que sur le plan théorique,
on peut constater qu'une frustration croissante règne en ce
qui concerne la question globale et essentielle du commerce
international etdu développement économique et social des
pays moins développés. Si nous excluons de notre analyse
les pays producteurs de pétrole, nous pouvons aisément
constater que le transfert net de capitau-; des zones
développées vers leszones moins développées est en train de
devenir un mythe. En termes, nets, ce courantpourrait très
prochainement s'orienter du sud vers le nord. Et tandis que'
la participation relative des pays moins développés au
commerce mondial diminue, nous voyons croître de
manière disproportionnée leur rôle de générateur du surplus
qui s'accumule dans la balance des paiements des prin
cipaux partenaires commerciaux du monde.

,
19. Il est, malheureusement, considéré aujourd'hui comme
un lieu commun d'affirmer que la disparité entre pays
développés et pays sous-développés est devenue manifeste
ment insupportable et qu'il est urgent de négocier des
mesures concrètes pour y remédier. Quatre sessions, de la
Conférence sur le commerce et le développement
1CNUCEDJ ont déjà eu lieu et, ironiquement, deux
décennies - pas une, mais deux, l'une après l'autre - ont
été déclarées Décennies des Nations Unies pour le dévelop
pement. On a essayé diverses formes de négociation
pendant cette période. Nous avons participé, au niveau
international, à l'emploi de méthodes intéressant chaque
cas; nous avons négocié des programmes de travail sur
différents thèmes, et nous avons été présents .lors de
l'adoption d'innombrables déclarations générales. Tous ces
efforts nous ont conduits à des résultats si pauvres que leur
insuffisance est maintenant partout reconnue.

..
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est,hléme en tant que fournisseurs, de matières premières 33. 'M. OLSZOWSKI (pologne) {interprétation de l'an-
aux pays développés, qui, de plus en plus, font commerce giais2 j : Permettez-moi, Monsieur le Président, de vous
entre eux. Si cette tendance persiste, ies pays sous- féliciter de votre élection au poste si important de président
dôveloppés seront de plus en plus refoulés vers la périphérie de la trente et unième session de l'Assemblée générale. Nous
du système économiqueinternatiomd. saluons en vous le représentant d'un pays uni à la Pologne

par des liens anciens et amicaux.
28. En ,\onséquence, l'intégration de l'économie mondiale
est menée actuellement au prix d'un déséquilibre radical qui
doit être corrigé d'urgence. On ne pourrait accepter que
l'interdépendance continue indéfiniment de n'accentuer
que, l'expansion des possibiUtés de grands centres indus
triels, où se trouve concentré l'essentiel de la capacité
technique et·économique mondiale.

29. Il est nécessaire de donner un sens nouveau, plus
ouvert et plus juste, à la dynamique de l'interdépendance.
Le déséquilibre qui la déforme doit ëtre éliminé de toute
urgence, et la seule manière d'y parvenir quisoit conforme
â !'intérêtgénéral est de créer des conditions internationales
qui permettraient de venir à bout réellement, et non pas

1 seulement en apparence, du sous-développement écono
mique. ·Un aspect essentiel des efforts conjoints que nous
devrions entreprendre dans ce sens serait la réduction du
hiatus technique, non seulement par le transfert de tech
niques dans le sens nord-sud, mais aussi par l'établissement
d'une structure intemaûonale.qui faciliterait pour les pays
en développement la production des techniques dont ils ont
besoin.

30. La conscience de ces nouveaux besoins est heureuse
ment en train de se répandre. Certains pensent, toutefois,
que qualifier les Etatsd'obsolètes sera la contrepartie fatale
du processus général d'interdépendance. Je ne le crois pas.
L'intégration économique mondiale ne pourra pas se passer
du rôle jouépar les Etats,qui, loin d'ê~'e de simples réalités
cartographiques, reflètent des réalités politiques immuables.
Au contraire, pourqu'elle suive son cours avec un minimum
d'usure et en tant que processus conscient marqué par le
consensus et l'harmonie, l'interdépendance ne peut être
fondée que sur l'indépendance des Etatset sur l'élimination
progressive des disparités économiques qui existent entre
eux.

31. J'espère avoir démontré que le dé~équilibre et les
inégalités ne sont pas limités au plan soclal et économique,
mais s'infiltrent aussi dans la sphère des négociations
politiques multilatérales. Ces disparités subsisteront tant
que durera l'opposition rigide entre développement et
sous-développement, tant que la transition d'une. étape
écoflomiq'le à une autre se trouvera compromise par des
facteurs extérieurs, tant que persisteront, ici et ailleurs, les
impasses quiempêchent la réalisation de solutions pratiques
permettant de supprimer les obstacles internationaux au
développement.

32. C'est dans ce contexte que l'Organisation des Nations
Unies doit être plus que le simple miroir de la réalité

, internationale et, dans l'accomplissement des fonctions qui
lui sont conférées par la Charte, elle doit jouer un rôle
positif dans la transformation desstructures internationales
actuelles. Malgré toutes les difficultés, ~" Brésil continue de
chérir l'espoir quecette tâche pourraêtre accomplie dans la
voie de compréhension et de l'entente entre Etats,
entente et compréhension fondées sur l'égalité souveraine,
t'écpHtê et le respect mutuel.

34. Un travail considérable a été accompli à laprécédente
session de l'Assemblée générale, que présidait le Ministre
des affaires étrangères du Luxembourg, M. Gaston Thorn.

35. Nous sommes heureux de saluer ici la République des
Seychelles, nouvel Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

36. Nous sommes partisans de la prompte admission à
l'Organisation des Nations Unies de la République socialiste
du Viet-Nam, qui a payé cher son droit à une existence
indépendante. Cet Etat répond à toutes les conditions que
doivent remplir les Etats Membres conformément à la
Charte des Nations Unies. Il doit. donc occuper sa place
légitime dansla famille des Nations Unies.

37. Nous appuyons également l'admission de la Répu
blique populaire d'Angola à l'Organisation.

38. Depuis la trentième session de l'Assemblée générale, de
nouveaux progrès ont été faits dans la refonte des relations
internationales sur la base des principes de la coexistence
pacifique des Etatsdotésde systèmes sociaux différents. La
Pologne, avec les autres Etats de notre communauté
socialiste, s'efforce très activement de consolider cette
tendance positive par le développement de relations bila
térales, une participation constructive au travail des Nations
Unies et d'autres efforts multilatéraux destinés à renforcer
la sécurité internationale, à mettre fin à la course aux
armements, à assurer le progrès dans la voie du désarme
ment, à faire disparaître les centres de tension et à élargir
dans tous les domaines la coopération internationale. Cette
politique est conforme aux intérêts essentiels de notre
peuple, de même qu'aux intérêtsde tous les Etatset de tous
les peuples du monde.

39. Nous attachons une grande importance à la persistance
du dialogue soviéto-américaln dont les résultats sont déter
minants pour le maintien de la paix mondiale. A cet égard,
les négociations sur la limitation des armes stratégiques
prennent une importance toute particulière.

40. Il existe une conviction sans cesse croissante que les
conflits du monde d'aujourd'hui doivent être résolus par la
négociation. C'est par la discussion et la négociation, non
pas par des tensions accrues dans les relations inter
nationales, que nous devrions chercher à résoudre les
problèmes urgents du monde moderne.

41. Le réseau d'accords de coopération bilatérale et
multilatérale entre Etats dotés de systèmes sociaux diffé
rents s'élargit, constituant ainsi une base durable pour la
paix. Le climat des relations réciproques s'est amélioré et la
nécessité essentielle de respecter les intérêts de toutes les
parties est de mieux en mieux comprise.

2 L'orateur s'est exprimé en polonais. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.
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50. En tant que signataire de l'Acte final de laConférence
d'Helsinki, la Pologne est bien décidéè à mettre en oeuvre
ses dispositions de manière suiVie et compte rencontrer une
attitudesemblable chez ses partenaires.

51. Il y a lieu de croire que les négociations de Vienne sur
la réduction mutuelle des forces armées et des armements
en Europe centrale aboutiront à des résultats qui sauront
tenir compte des intérêtsde la sécurité des Etatsconcernés.
La Pologne est disposée à prendre de nouvelles mesures
communes pour assurer la prompte conclusion d'un accord
à cet effet.

49. En meme temps, lesrelations bilatérales, y compris les
relations économiques, ont pris un contenu plus riche et
plus vaste. Les échanges commerciaux se sont multipliés.
Une importance croissante s'attache aux'accords decoopë
ration dans l'industrie qui, après la Conférence' 'sur ~â

sécurité et la coopération en Europe, deviennent actuel
lement un facteur" stabilisateur important des relations
économiques. Un rôle important appartient, à cet égard,
aux accords de coopération scientifique et technique.
Cependant, pour"assurer pleinement des bases durables et
solides au développement des relations économiques, il
convient d'éliminer, là où elles existent encore, les limites et
les barrières au commerce international et' de créer, en
outre, les conditions propices il la croissance des mouve
ments commerciaux dont tous lesEtats peuvent profiter.

44. L'affaiblissement des tensions en Europe a été grande
ment servi par les accords conclus entre la République
populaire de Pologne et la République fédérale d'Allemagne
au cours de la récente visite à Bonn d'Edouard Gierek,
premier secrétaire du Comité central du Parti uni des
travailleurs polonais. Prenant leur origine dans le T!'aité de
19703 , les accords ont inauguré une phase nouvelle de la
coopération entrecesdeuxpays.

45. Nous assistons à uneexpansion très nette des relations
de la Pologne avec les pays nordiques, comme le montrent'
notamment les pourparlers qu'ont tenus récemment les
ministres des affaires étrangères de la Pologne et de l'Islande
à Reykjavik. Nous apprécions hautement l'état de nos
relations avec la Finlande, le Danemark et la Norvège. Nous
comptons également voir se développer encore la coopéra
tion féconde qui est de tradition entre la Pologne et la
Suède, notre partenaire et voisin de l'autre, côté de la
Baltique.

43. Nous voyons s'affirmer la pratique de consultations
politiques régulières portant aussi bien sur les relations
bilatérales que sur des questions de nature régionale ou
mondiale; nous en trouvons des exemples dans les réunions
nombreuses quiont lieu au niveau le plus élevé.

42. Sur le continent européen, la mise en oeuvre des 48. Les Etatssocialistes ont fait uneproposition destinée à
dispositions de rActe final de la Conférence sur la sécurité apporter une base solide à la coopération entre les deux
et la coopération en Europe, signé par les dirigeants de 35 grands groupements économiques de l'Europe et les mem-
Etats d'Europe, les Etats-Unis et le Canada, à Helsinki, le bres respectifs du Conseil d'aide écol,lomique mutuelle
[er août 1975, a commencé. Les 10 principes des relations {CAEMj et de la Communauté économique européenne.
entre Etats repris dans l'Acte final de la Conférence sonten Nous espérons que, confosmément à cette proposition; il
voie de consolidation pour constituer la base des relations sera possible de commencer des discussions concrètes et de
internationales. Ils trouvent leur expression dans des ac- conclure sans re,tardun accoré approprié. D'autre part, la
cords et des déclarations nombreux portant sur différents portée de la coopération dans ~e domaine de la culture et de
domaines de la vie internationale. De meme, ils ont été l'éducation grandit sans cesse.
réaffirmés dans des documents bilatéraux conclus par la
Pologne avec la France, les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la
Belgique, le Portugal et d'autres pays encore.
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46. Les recommandations de la Conférence d'Helsinki sont
peu à peumises en oeuvre dans lesdifférents domaines de la
coopération internationale. Les mesures destinées à faire
régner la confiance, comme le recommandait l'Acte finalde
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
prennent actuellement forme pratique.

47. La mise en oeuvre complète de l'Acte final devrait~tre

l'objectifprimordial à long terme de tous les signataires. Les
résultats de la Conférence ont fait régner un climat
favorable à l'adoptiond'initiat~vespaneuropéennes, permet
tant de continuer l'entreprise amorcée à Helsinki. Une
importance particulière s'attache à l'initiative soviétique
tendant à convoquer des congrès paneuropéens pour s'oc
cuper de questions telles que la protection de l'environ
nement, les transports et l'énergie. Cette initiative conjugue
de manière harmonieuse le renforcement du cUmat de
coopération politique et la solution de problèmes écono
miques importants pour tous les Etats européens ainsi que
l'expansion de larges contactsscientifiques.

52. Nous sommes donc convaincus que tout indique
qu'une percée historique s'est produite dans les relations
entre les Etats d'Europe. Il y a de bonnes chances que ces
tendances positives s'étendentpeu à peu à toutes lesrégions
du monde. .

53. Nous avons étudié avec la plus grande attention les
décisions de lacinquième Conférence deschefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non a1ignés4 • Nous sommes parti
culièrement sensibles à l'appel qu'a lancé la Conférence de
Colombo pour que

", ~ . se relâchent les tensions internationales et pour que
tous lespaysparticipent sur un pied d'égalité àla solution
des problèmes internationaux" {voir A/31/197p annexe I,
par. 25}.

De meme, l'intensification de la détenteet sonapplication .à
tous les domaines.des relations internationales, dans toutes
les régions du monde, est conforme à l'intér6t de tous les
Etats. Tous les Etats doivent donc adopter une attitude
active et se montrer disposés à aller au-devant les uns des

3 Traité établissant les bases d'une normalisation de leursrelations
mutuelles, signé à Varsovie le 7 décembre 1970. . 4 Tenueà Coiombo du 16 au 19 août 1976.
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aut~~. lOJaqu'U s'a",t d'examiner .les initiatives propres à
renforcer" paix et à intensifier la coopération. Ilsdoivent
con"d're~ le monde comm~. unecommunauté organique du
destin de l'hurnanit~ toutentiêre.;;.'" ~- '. ,. .' "

.54. ~ progrès de la détente dans le monde n'est pas
autolDatique. Il ne dépend pas seulement de conditions
objectives, l11IÎS également de mesurespolitiques spécifiques
cie la· put des forces qui façonnent ensemble les relations
internationales.

55. C'est avec inquiétude que nous suivons les actes de
ceUx qui sont .d6sireux de renverser le cours de l'histoire.
Cherchant·à agraver les tensions et à accélérer la course
aux..annements, ils .s'efforcent de saper la détente, d'ac
çumu!er les armements, de maintenir les tensions et les
~nOits;. ils recourent à des actes d'agression, à la discrimi
nation,à l'exploitation économique et à l'ingérence dans les
affaire. intérieures d'Etats quiont misen traindes réformes
prolP'essistes. Ces milieux et leurs objectifs se trouvent
notamment·. servis par. un appareil toujours plus vaste de
propasande subv"rsive, comme la radio dite "Radio Europe
,libre" ou."Radio liberté". Leur activité, qui constitue en
fait une mprence flasrante dans les affaires intérieures des
Etats, est contraire aux objectifs de la Charte des Nations
Unies, aux princiiJes de l'Acte final de la Conférence sur la
Heuritéet la coopération en Europe, et aux r~gles

universellement acceptées des relations internationales.

56. Lès. événements au Moyen-Orient, et notamment la
trlpdie du Uban, constituent unemenace directe à la paix.
La ~ulemaniare efficace de régler le problème consiste à
rendte aUX pays arabes les territoires qu'lsraèl a occupés en
1967 et à effectuerun règlemtlnt politique d'ensemble qui
tiendrait dOment compte des intérets et des droits de tous
les peuples de la œgion, y compris Israël, de même que du
dtoit du peuple de Palestine à sonpropre Etat.

57. L'êlimination des tensions dangereuses à Chypre exige
que l'ind'pendance et l'intégrité territoriale de l'Re soient
.ur"$ et quelessolutions apportées soient conformes aux
molutions des Nations Unies.

S8•. ··~ousappuyons les efforts déployés par la République
poPul*ire clêmocratique de Corée. afind'assurer l'unification
PlCit'ique et dêmocratique de laCorêe et d'obtenir le retrait
d" troupes êtrangères de la péninsule de Corée.

59. Il èst temps, selon lesrésolutions des Nations Unies, de
mettre fin à jamais· aux régimes racistes de Namibie, de
Rhôdêsie et d'Afrique du Sud.La lutte pour l'indépendance
des peuples du ZiJribabwè et de Namibie, la question de
l'cUimânation des survivances du colonialisme et l'élimi
nation de l'aPartheid exigent le ferme soutien de la
communauté internationàle tout entière. La logique même
de la justiCe historique exige que les droits inaliénables des
peuples de Namibie et du Zimbabwe à être Etatssouverains
soient assurés sans retardet sans conditions.

60. La perskution despatriotes chiliens entre les mains du
~pme (uciste demande la condamnation la plusénergique.
Nous exigeons la cessation immédiate de la terreur et de la
violence qui débordent les frontières du Chili.

61. Le non-respect des principes de la coexistence paci
fique menace ravenirpacifique desnations. La violation de

ces principes . fait naître des conflits internationaux. La
Pologne. avec les autres Etats socialistes et toutes les forces
dela 'paix, agira avec persévérance pour assurer l'élimination
de cette menace, l'amélioration plus grande encore du
climat politique et la création de conditions permettant de
faire régner de manière durable la sécurité et la coopération
entre lesnations. .

62. Cette ferme détermination de travailler à la détente a
trouvé son expression dans les résolutions du septième
Congrès du Parti uni des travailleurs polonais, du vingt
cinquième Congrès du Parti communiste de l'Union sovié
tique ainsi que dans les documents des congrès d'autres
partis communistes des travailleurs dans les Etatssocialistes.

63. Tout montre que, parmi les tâches importantes et
urgentes de notre organisation, celles qui doivent retenir en
premier tous nos efforts. figure la question de l'élimination
de la menace ou de remploi de la force dans les relations
internationales. la cessation de la course aux armements et
les premiers pas à faire dans la voie du désarmement.

64. L'interdiction de l'emploi de la force est inscrite dans
la Charte des Nations Unies, dans de nombreux documents
internationaux bilatéraux et multilatéraux et dans l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe. Dans les relations internationales, cependant, il est
évident qu'il faut faire de nouveaux efforts collectifs pour
faire de ce principe une règle universellement contraignante
et applicable dans la pratique du droit international. Tout
cela, en fait, concerne le problème central de notre temps
- celui de la guerre et de la paix.

65. La fin de la course aux armements est la préoc
cupation des peuples et la responsabilité des gouverne
ments. La course se poursuit plus rapidement que jamais,
devenant de plus en plus dangereuse. Il est indispensable
que le rythme des effortsde désarmement soiten harmonie
avec celui desprocessus de détente. S'il n'y a pas de progrès
concret dans le désarmement, le processus de trans
formation politique positive dans le monde peut se trouver
entravé ou même annulé. Ceserait inadmissible.

66. Nous saluons l'élaboration par la Conférence du
Comité du désarmement du projetd'une convention impor
tante sur l'interdiction d;utmser des techniques de modifi
cation de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles Ivoir A/31/27. annexe IJ. Ce projet de
convention montre bien qu'il est parfaitement possible de
faire des progrès dans le domaine du désarmement. Il
confirme aussi que la Conférence du Comité du désarme
ment de Genève, qui, grâce à des efforts soutenus. a déjà
permis la conclusion de plusieurs accords importants, reste
un orgenisme de négociation très précieux.

67. Nous avons salué le Tcaité soviéto-américain du 28 mai
1976 sur lalimitationdes explosions nucléaires souterraines
à des fins pacifiques. Nous espérons que ce traité rappro
chera la perspective d'un traité global d'interdiction des
essais et contribuera à l'utilisation pacifique de l'énergie
nuc1éaire pourle biende l'humanité. .

68. Je voudrais spécialement attirer l'attention de l'Assem
blée sur la proposition concernant l'interdiction de men, ,
au point et de fabriquer de nouveaux types d'armes de
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destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes
[volr A/31/27}, qui constitue une initiative remarquable et
clairvoyante. Il est certainement beaucoup plus facile
d'empêcher l'introduction d'armes nouvelles que de les
éliminer des stocks existants. Ici encore, les négociations
peuvent être accélérées et devraient l'être. Par conséquent
- compte tenu de la grande importance que revêt le
problème pour la communauté internationale -, nous
proposons à l'Assemblée générale d'inviter la Conférence du
Comité du désarmement à Genève à intensifier les efforts
déjàentrepris à cette fin.

69. Nous voudrions avancer une idée analogue pour ce qui
est des négociations concernant l'élimination complète des
armes chimiques. Comme on le sait, la Pologne a été l'un
des auteurs du projet de convention portant sur la question.
Il est impératif d'accélérer le travail consacré à la conven
tion.

70. Nous réaffirmons pleinement notre appui à la proposi
tion visant à convoquer une conférence mondiale du
désarmement avec la participation de tous les Btatss , et
nous nous déclarons partisans de commencer sans retard les
activités préparatoires concrètes dans ce but. Au cours des
précédentes sessions, l'Assemblée générale a adopté un
certain nombre de résolutions appuyant aussi d'autres
propositions de désarmement. L'heure est venue de donner
aux idées que ces textes contiennent la forme tangible
d'accordsinternationaux.

71. Nous avons souvent ici attiré l'attention sur le lien
inséparable qui existe entre le renforcement de la détente et
le progrès du désarmement d'une part, et l'accélération du
développement socio-économique de tous les pays, d'autre
part. ,

72. On suppose, avec juste raison, que dans le monde
d'aujourd'hui la guerre et la famine sont les ennemis les plus
dangereux de l'homme. La paix, en tant que seule base du
développement, est la condition sine qua non de leur
élimination.

73. En renforçant la paix et la sécuritéet en consolidant le
processus de détente, la communauté Internationale édifiera
une infrastructure politique qui permettra d'établir une
division du travail nouvelle et juste dans l'économie
mondiale.

74. Ce qui est ici en jeu, c'est la création de conditionsqui
permettent de mettre en application toutes les recom
mandations progressistes et légitimes des récentes et impor
tantes conférences internationales, notamment des sixième
et septième sessions extraordinaires deI'Assemblëe générale
et la quatrième session de la CNUCED. En trouvant une
solution aux tâches qui en découlent, nous renforcerons
ainsi la base matérielle de la coexistence pacifique et nous
raffermirons la sécurité internationale.

75. Tous les Etats intéressés devraient participer à la
solution des problèmes qui se posent sur la voie de
l'établissement du nouvel ordre économique international
dans l'économie mondiale. Les solutions à adopter doivent

5 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième
session, Annexes, point 97 de l'ordre du jour, document A/8491.
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dûment tenir compte des diffétences des systèmes socio~
économiques de' même que du niveau de développement
économique des pays. Elles devraient porter sur les grands
courants et principaux domaines des relations économiques
internationales, concernant tant les paysen développement
que la coopération est-ouest.

76. A l'intérieur du système des Nations Unies, la Pologne
participe à l'élaboration de principes et de mécanismes
nouveaux destinés à régir les relations économiques inter
nationales. A ce point, je me permettrai de rappeler toute
l'importance de la résolution sur J'examen des tendances à
long terme du développement économique des régions du
monde1résolution 3508 (XXX)] ,adoptée sur l'initiative de
la Pologne à la trentiême session de l'Assemblée générale.
Nous espérons que ces études- feront apparaître la corréla
tion croissante du développement des régions individuelles
et révéleront des perspectives nouvelles en vued'accélérer et
d'étendre la coopération économique entre tous les Etats.

77. Le potentiel économique croissant de.la.Pologne et des
autres membres du CAEM est favorable à l'expansion de la
coopération économique internationale générale. Cette
coopération devrait se développer avec plus d'harmonie
encore puisque toutes les perturbations nées des fluctua
tions du marché mondial et autres obstacles exercent une
influence nuisible sur la situation économique ces pays
individuels. Par conséquent, la Pologne est grandement
intéressée à voirse stabiliser davantage encore les conditions
de la coopération économique. Des accords à long terme
portant sur la coopération économique, scientifique et
technique constituent à cet égard un instrument précieux.

78. Mon pays attache une grande importance au travail de
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer. En fait, son succès dépendde ladisposition à rechercher
des solutions de compromis tenant dûment compte des
intérêts .de tous les Etats et groupes d'Etats dans des
questions fondamentales telles que l'exploitation des fonds
marins, le statut de la zone économique, les activités de
pêcheet la recherche scientifique.

79. Les problèmes du monde contemporain ne sauraient
être résolus si l'on n'aborde pas avec un esprit créateur les
questions du progrès social et les problèmes sociaux aigus,
et surtout si l'on n'adopte pas des mesures propres à
satisfaire les besoins fondamentaux des hommes. C'est
pourquoi la Pologne a lancé, au sein de l'Organisation
internationale du Travail, l'initiative visant à élaborer une
convention internationale sur le droit universel au travail.

80. L'une des importantes données du progrès socio
économique de chaque pays est constituée par les valeurs
culturelles qui demandent, elles aussi par conséquent, une
protection particulière. Comme on le sait, la Pologne a
proposé que cette importante question soit examinée par
les Nations Unies' . Nous nous félicitons du rapport
IA131/111J présenté à cet égard par le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, conformément à la. résolution
3148 (XXVIII) sur la mise en train d'un programme
d'études dans ce domaine. Nous voudrions proposer que

6 Ibiâ., vingt·huitième session, Annexes, point 63 de l'ordre du
jour, document A/9394, par. 7.
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82. La cUtente demande des efforts tenaces de la part de
tous le. EtatsMembres de notre orpnisation. Des mesures
plus'concert"S sontnécessail'e$ pour en assurer le proarès.
La condition ess~tielle et première est· le respect .des
principes. de la coopération pacifique entre.Etatset l'aban
don de tout Icteinspirépar une position de force. Cela est
d'.Uleuriindispensable pour la coopération intem.donale
équitable et le prosr" de11lumanité.

83. Les décisions que nous serons amenés à prendre à la
trente et unWmesession devraient contribuer à accélérer la
tUtentedans le·monde et à en faire un phénOinèn~ durable
et· universel. Dans 1. nouvelle situation internationale, les
circonstances sont de t/lus en plus propices à ce que les
Nations ·Ollies jouent un rôle'cônstructif et toujours plus
pand. Mais, en mIme temps, les licheset les responsabilités
del'Otpnisations.'ampUfient.

84. Il estdoncnêcelSÛré d'Iccrortre l'efficacité de rOrp
nisation. Nous tenons àsoulianer une fois de plus que le
raffermissement du fonc.tionnement des Nations Unies ne
peut. dépendre de' la "vision de la Charte mail d'une
meilleure utilisation dt!i, r~ dispositions, surtout en ce qui
concerne les mesures .d«f~dnm à consolider la paix mon
diale, à.faire régner des relations économiques plus équi
tabtfset à ~tlbUr la'coopération clans le domiine social.

85. Parlant du r6ledes Nations Unies, je ne saurais
manquer de di.re combien nous apprécions les activités du
Secrétaircgénéral,M. Kurt Waldheim, qui ne ménage ni ses
efforts ni son dévouement. pour ISsurer· l'exéCution des
tAches del'Organisation.

86. Je tiéns à'.mrmer une fois de plus que la Pologne
continUera de·soutenir avec constance tous les efforts des
Nations Unies, conformément auxprincipts et a~x objectifs
énonc. dans laCharte.

87. M.. ORWAAGUIRRE (Baril.pe) {interprétation de
''tIIJ4noIJ : .Permettez-mOi,M()nsieur le Président, de
consacrer mel1 premières parole!i à un adieu et à un salut.
Cet.dieu s'adresse au Présidlentsortantde l'Assemblêe
,mêrale. M.OlSton Thorn, q'jJ! je tiens à fSiciter très
chalcuœusement .pour. la ·façcn dont il s'est Icquitté de sa
I1Û$SiOn durant IlqueUe D1 mis leS pnéreux efforts. son
talent politique et leS Wrtus de diplomatè au service des
Nations Uniei. Mes premières piroles'sont éplement un
salut· que je.vous .dresse, Monsieur le Président, en vous
souhaitant la bienwnuc à la présidence de.cette assemblée
l'nérate des. Nltions.Unies, et je tiens à vous féliciter,au
nom de ma délêption et en mon nom propre, pour votre
élection' la présidence de l'Aslemblée. L'expérience

71b11/., ri,."·,,,..,,..,,,.,., U.lfCn "lrfllHl, 2264e lân".

88. Cette .semblée, donnant une nouvelle preuve du
caractère univenel de notre organisation, va accueillir la
République des seychelles en tant que nouvel Etat Membre.
Nous lui souhaitons la plus chaleureuse bienvenue et nous
lui présentons nos plus cordiales félicitations, tout en
exprimant le désir de notre gouvernement de maintenir avec
cet Etat des relations d'amitié et de coopération dans tous
les domaines.

89. Je tiens aussi à exprimer notre admiration et notre
gratitude au Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, dont le
premier mandat à un poste si loard de responsabilités pour
la paix et la stabilité du monde va prendre fin. M. Waldheim
a toujours été à la hauteur de ses vastes responsabilités.
C'est en arande partie grâce à lui, à sa compétence, à sa
sagesse et à son impartialité que les Nations Unies ont pu
affronter cette période particuliêrement délicate de leur
histoire.

90. C'est la première fois qu'un ministre des affaires
étrangères dela monarchie espagnole prend la parole devant
l'ASlemblée générale des Nations Unies. Mon pays connaît à
l'heure actuelle un processus de transformation dans ses
structures internes, qui le conduit, parce que telle est la
volonté du peuple espagnol, du gouvernement et de la
couronne, à la mise en place d'un système démocratique
fondé sur la reconnaissance du principe de la souveraineté
populaire.

91. C'est pourquoi, 8'1 début de mon intervention d'au
jourd'hui à cette tribune, je ne puis passer sous silence cet
objectif qui, nécessairement; influence les réalisations et les
impératifs de notre politique étrangère. L'Espagne que le
peuplt' et le gouvernement souhaitent aura un nouveau
visage et s'acquittera d'une tâche plus complète dans le
concert des nations.

92. Nous avons la ferme volonté d'aboutir, comme
objectif ultime, au renforcement de notre communauté
nationale, étroitement unie dans la diversité qui la carac
térise, de façon ordonnée, libre et pluraliste. Nous sommes
convaincus que cette communauté qui, pour reprendre les
paroles de l'éCrivain espagnol Angel Ganivet, offrirait
"l'unanimité rare et constante pourcomprendre ses intérêts
au-delà des divergences secondaires", nous permettra de
mieux participer aux affaires de l'arène internationale et de
faire entendre notre voïxavec plus d'intensité sur tous les
graves problèmes qui préoccupent la communauté des
nations.

93. Le Gouvernement ·espagnol est profondément cons
cient des données objectives qu'offre la réalité inter
nationale et des limites qui en découlent. L'Espagne, qui
appartient à un espace géopolitique déterminé, héritière de
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liens culturels et historiques, compte aujourd'hui sur un
potentiel certain qui lui'permettra de refléter de façônplus

.authentique divers principes, intérêts et réalités et d'6btenir
que'les coordonnées permanentes'de la politique extérieure
de mon PllYS s'articulent et soient défendues av~c la: plus
grande efficacité et la plus grande rigueur.

94. L'Organisation des Nations Unies a été créée dans le
triple objectif de "préserver les générations futures du fléau
de la guerre . .. proclamer à nouveau' notre foi dans les
droits fondamentaux de l'homme, dans, la dignité et la
valeur dela personne humaine ... favoriser le progrès 'social
et instaurer de meilleures conditions de vie ...". En fait,
notre entreprise commune consiste à défilÛr des normes de
sécurité nouvelles et plus satisfaisantes, une s4curité quine
soit plus marquée par des choix à effectuer dans la
répartition des équilibres et des influences et qui se fonde
plutôt sur les nécessités de la personne humaine, dans le
respect de la liberté et de ses aspirations. Cette tâche
fondamentale exige un double rôle pour notre organi
sation : d'une part, contribuer à l'unification de normes de
comportement généralement acceptées dans lacommunauté
internationale, de manière qu'elles correspondent aux
nécessités d'un monde pluraliste, changeant et mouvant, et,
d'autre part, faciliter la légitimation collective des espé
rances et des aspirations d'une humanité qui se trouve à la
croisée des chemins.

95. Ces idées constituent pour nous un point de référence
et sont l'expression de ce qui doit être le coeur même de
nos efforts. Une sécurité ayant pour unique objet d'éviter la
guerre a toujours été vaine. Par-delà les conflits armés,
symptômes ultimes de maladies profondes, se trouvent les
situations injustes qui les provoquent et les alimentent.
Nous ferions une grave erreur si, recherchant la sécurité,
nous ne tenions pas suffisamment compte, par nosactes, de
la nécessité de maintenir la paix, avec la mise en pratique
effective et le respect véritable de tous les droits de
l'homme, qui sont la base authentique d'une paix réelle,
dans le cadre d'une coopération volontaire et universelle,
qui réduise les injustices et raccourcisse la distance qui
sépare les communautés et les individus.

96. Pour ce qui est du maintien de la paix, l'Espagne a
constaté un fait positif: les trois décennies qui se sont
écoulées depuis la fin de la seconde guerre mondiale n'ont
connu aucun conflit généralisé. L'homme des années 70 a,
sans aucun doute, un sentiment de sécurité plus profond
que ne l'avait l'homme des années 50 ou même des années
60. Ont contribué à cela tant l'existence de notre Organisa
tion que l'effet de dissuasion d'une conflagration qui,
devenant nucléaire par nécessité, prendrait la forme d'un
cataclysme,

97. Tout cela s'inscrit dans une réalité: celle du processus
de polarisation des forces politiques mondiales, 'dont
l'Espagne a suivi de loin la formation davantage comme un
objet passif que comme un sujet actif, étant donnéqu'ene
n'a pas particîpé à la seconde guerre mondiale. Cette
polarisation a connu plusieurs phases et a constitué ce que
nous pourrions appeler la grande polémîquedes temps
modernes, oscillant, selon le moment, au rythme des
tensions sous-jacentes, depuis ce qui fut au début "la guerre
froide", pleine de risques, jusqu'au moyen plus parfait
d'accommodement que nous connaissons et qui porte le
nomde "détente".

98. L'Espagne, que j'ai aujourd'hui I'honneur de repré
senter,ne peut ni ne veut être le témoin muet d'un état de
choses qui nous affecte ou peut nous affecter d'unemanière
plus. directe. Europeens. et Occidentaux par vocation et .. par
la géosraphie, nous faisons' partie de la famille culturelle.et
politique d'où provien.t notre phil()sophie et à laquelle se
rattache notre système de croyances et de valeurs. Nous
sommes conscients de l'existence d'un monde partagé et
nous plaçons dans la,détente, une espérance limitée, parce
que les éléments les plus irritants de la guerre froide ont
cédé le pas à des modes de coexistence plus supportables,
parce que, si la confrontation idéologique s'-lbsiste, se sont
ouvertes .en revanche des voies de compréhension et de
coopération possibles, parce qu'enfin ce sera peut-être làle
moyen le plus conforme à la réalité historique de contenir
l'intensité des conflits afin de .les éloigner toujours davan
tage d'uneconfrontation armée.

99. Mais. une approche statique de la détente nous fait
courir le risque de la saper et de diminuer une des fonctions
essentielles des Nations Unies: celle d'être un instrument
de pacification de la vie internationale, parce que,au fond,
nous devons reconnaître, sincèrement, que la détente n'est
autre 'chose qu'un état plus ava.n~é de l'ancienne notion. de
l'équilibre de puissance. Enelle subsistent des éléments que
nous souhaiterions voir progressivement disparaître des
relations internationales: la répartition en zones d'in
fluence; le maintien et l'accroissement des niveaux d'ar
mement; la persistance de conflits armés dans des zones
localisées qui, parfois, sont de 'simples abcès de fixation de
tensions de plus grande envergure.

100. Pour l'Espagne, pays méditerranéen, les conflits
ouverts ou larvés qui affectent aujourd'hui gravement la
paix et la stabilité du mare nostrum constituent des
menaces directes à la sécurité de la région, et donc à la
sécurité du monde. Dans notre intérêt, nous accordons la
plus grande pnorité à la recherche d'une solution rapide et
satisfaisante du conflit du Moyen-Orient, nécessairement
sur la base des résolutions 247. (1967) et 383(1973) du
Conseil de sécurité, et qui soit,uée autour de troiséléments
également nécessaires et interdépendants: lé retraitd'Israël
de tousles territoires arabes occupés, la reconnaissance et la
garantie internationales desrron~ières de tousles pays dela
région, et la reconnaissance des droits nationaux du peuple
palestinien. Nous voudrions penser quela solution négociée
du conflit sur ces bases n'est pas trop éloignée. Pourtant,
nous enregistrons avec une vîve préoccupation la poursuite
au Uban d'une lutte .qui dure depuis des mois et qui a
introduit dans li. région d'autres facteurs d'incertitude et un
prixà payer en vies humaines trèsélevé.

101. Toujours en Méditerranée, nous enregistrons que la
crise de Chyprf' se prolonge, qui, outre l'instabilité et les
souffrances qu'el.e engendre, continue d'affecter gravement
la souveraineté, l'intégrité et l'indépendance d'un Etat
Membre decette organisation. .

102. En Afrique australe, le non-respect des obligations
fondamentales de la. Charte a engendré jusqu'à l'heure
actuelle unesituation.d'une extrême gravité. Lacoexistence
pacifique entre les pays de la région exige que l'on âille
au-delà de toute politique qui ne s'appuierait pas sur le
respect le plusscruputeux des droits de l'homme. Je forme
des voeux pour que les progrès importants réalisés dans la
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lOS. Actuellement, l'une des formes intolérables d'atteinte
aux droits de la personne humaine est le terrorisme, qui fait
des victimes innocentes et constitue non seulement une
violation des droits de l'homme, mais une menace à la
souveraineté des Etats, qui sont soumis à des chantages et à
des pressions inacceptables. Il est urgent que la commu
nauté internationale agisse de façon coordonnée pour
prévenir de tels actes et en supprimer les causes. Ma
délégation appuiera toutes les initiatives destinées à per
mettre l'élaboration des instruments internationaux ap
propriés à ces fins.

109. Enfin, dans cette partie consacrée aux crolts de la
personne humaine, je voudrais mentionner les problèmes
relatifs à l'émigration, où les facteurs humains et tamiliaux
'enchevêtrent si étroitement aux facteurs sociaux, éco-

lues et touchant le travail. Là, Uy a un postulat qui
prime": tout doit être subordonné à la dignité de l'émigrant
en tant qu'être humain, Et ce serait une grave atteinte à
cette dignité que de considérer le travail de l'émigrant
comme une simple marchandise qui subit les contrecoups
de la loi de l'offre et de la demande sur le plan
internat! onal, Et c'est justement en cette époque de crise
économique et decrise du travail à l'échelle mondiale que la
communauté internationale doit garantir d autant plus le
droit à la sécurité et à la stabilité du travail des émigrants.

110. Je disais au début que, outre la paix et le respect des
droits de l'homme, il est indispensable de parvenir à une
coopération internationale véritable.

111. De toute évidence, on a raison d'affirmer que la
coopération constitue l'infrastructure de la sécurité. Cette
affirmation prend, en cette époque, tout son relief lors
qu'on constate la crise profonde que traverse l'organisation
économique mondiale. Mais, au cours de cette dernière
année, il y a eu certains faits significatifs, que je ne ~al .Js
passer sous silence, en ce qui concerne les relations
économiques mondiales, notamment en ce qui concerne les
nouvelles formes de coopération qui se sont Ol}l;,'rtes dans
le dialogue avec lespays en développement.

reconnus. Fidèles à leurs objectifs fondamentaux, les
organes des Nations Unies n'ont pas cessé, dans leurs
activités, de promouvoir et de favoriser l'implantation
universelle de ces droits, convaincus qu'ilssont que seule la
garantie de leur exercice effectifpeut cimenter sur des bases
indestructible« la paix et la stabilité entre les nations. Le
Gouvernement espagnol a fait siens ces objectifs, et je vais
demain signer le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels de 1966. Par cet acte, le
Gouvernement espagnol entend exprimer sa ferme volonté
de faire du respect des droits de l'homme et des libertés

· fondamentales la poutre maîtresse de sa politique intérieure
et extérieure.

107. Les droits de l'homme exigent, aujourd'hui plus que
jamais, une activité résolue de défense et de promotion
internationales, et la communauté universelle des nations,
qu'incarne l'Organisation. trouvera toujours en Espagne un
appui et un écho favorables à cette tâche. L'ord"e~+F'~

national subit actuellement un processus accéléré ,,'
nisation, et nous y voyons l'un des signes '
encourageants en ce qui concerne le changeme..
transformations de notre univers.

$Ohanon du problème rhodisi~n et auxquels ont tant
contribué. les initiatives prises par le Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis se renforcent 'pace à un processus au terme
duquel soit établi fermement, sans réserve aucune ni
qualitlcatiQn, .Ie droit de la.population de se gouverner
elle.m!me, $urla base du principe de la majorité, les droits
de la minorité étantprantis.

M. Peacock (Aultralie),vice..prélident, prend la prési
dence.

103. La persistance et la multiplication des conflits clas
siques localisés constituent l'une des caractéristitlues les
plus dangereuses de la communauté internationale au cours
de la présente décennie. Acceptés de façon irréfléchie et
parf~is égoiste comme étant un moindre mal et se
substituant à un affrontement nucléaire et irrémédiable, de
tels conflits cr~nt néanmoins une dialectique menaçante,
lourde de conséquences imprévisibles. Ils sont à leur tour
favorisés. directement par quelque chose qui n'est plus une
dynamique naturelle de l'industrie d'armement et s'est
transformée en une course effrénée auxarmements. Il nous
est impossible de dissocier l'idh de sécurité et celle de.
d6sarmement, ni de penser que l'on puisse maintenir
indéfiniment une détente qui, para~oxalement, est armée.
Dans la situation précaire quiest la nôtre,nous nous voyons
obligés de reconnaÎtre une fois encore la nécessité de
maintenir des arsenaux respectifs dans les conditions que
chique Etat considère comme les plus adéquates pour
assurer la défense de sa sécurité immédiate. Mais nous
croyons cependant que cette tendance doit se modifier
profondément tant aux Nations Unies qu'avec leur parti
cipation résolue.

104. Les efforts bUatéraux et multilatéraux déployés à cet
effet, encore que nous reconnaissions pour l'instant le
caractère limité de leurs résultats, méritent toute notre
attention et nôtre soutien. Mais ces efforts, qui font
intervenir un nombre restreint de négociateurs, ne pourront
jamais rempl.cer une conférence générale qui sedéroulerait
soUS les auspices des Nations Unies; avant 19S0 - comme
vient de le proposer la cinquième Conférence des chefs
d'Etat ou de gou~rnement des pays non alignés, qui s'est
tenue à· Colombo - et établirait des principes et des
cnga,ernents fondamentaux qui ouvriraient la voie à des
nésoeiations de fond, pour un désarmement général et
complet, sous contrôle international efficace.

lOS. D'autre part, et dans le sens de la sëcuntë, l'Espagne
croit en la nécessité d'en renforcer les modèles sur Ir' plan
régional. C'est pourquoi elle a pàrticipé activement à la
Conférence sur la sécurité et lacoopération en Europe et se
propose de participer à nouveau à toutes ses rencontres
ultérieures. Lon de la Conférence sur la sécurité et la
coop!ration en Europe sont apparus les premiers sigqes
d'unenégoc:iation qui remplacera la confrontation et une
conception unitaire d~ la skurité et en~~bera tous les
aspects qui la composent.

106. Si le maintien de la paix est l'un des aspects de la
.urité, un autre facteur ~ssentiel en est les droits de
l'homme. L'ultime destinataire de la sécurité est, en
cWfinitive, l'homme lui·mfme. Mais l'hommed;aujourd'hui,
dans de nombreuses régions du slobe, voit sa dignité
ofl'ensée et ses droits fondamentaux très insuffisamment
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sous une optique régionale et spécifique, ona lancé un
véritable plan d'action pour lutter contre la contamination
de l'environnement dans la région méditerranéenne. Mon
gouvemement pense qu'un traitement régional de 'ce pro
blême peut contribuer de façon très efficace à résoudre les
problèmes de l'environnement à l'échelle mondiale.

118. Mon gouvernement est tout aussi satisfait de la
création de l'Organisation mondiale du tourisme qui, par
décision prise par ses membres, a son siège à Madrid. Enme
félicitant de cette décision et en étant reconnaissant de la
confiance témoignée à mon pays en le choisissant comme
siège de cette organisation, je tiens à réitérer ici la volonté
de mon gouvernement de mettre au service de l'étudeet de
la solution des problèmes mondiaux du tourisme ses
connaissances enla matière et sacomplète collaboration.

119. Mon gouvernement a également l'intention de parti
ciper activement à la conférence internationale surla dette,
qui doit avoir lieu au début de 1977. Le problème du
financement de la dette est particulièrement aigu et grave
en ce qui concerne la solution des problèmes flnanclers. des
pays en développement et, à moins que l'on n'arrive à des
formules de principes d'applicàtion générale, tous ces pays
se heurteront à un obstacle insurmontable dans leur lutte
pour le décollage économique.

120. L'Espagne, qui est un paysmaritime parexcellence et
a. de grands intérêts nationaux à sauvegarder, accorde une
importance très grande au succès de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, qui vient de
terminer les travaux de sacinquième session et prévoit de se
réunir à nouveau en mai et en juin de l'année prochaine.
Nous souhaitons que la Conférence arrive à élaborer un
traité.sur les aspects multiples et complexes du droit de"la
mer, qui tienne dûment compte des intérêtsauthentiques et
légitimes des Etats et, par conséquent, puisse être généra
lement accepté. Nous sommes certains que la prochaine
session pourra surmonter les difficultés actuelles et qu'elle
sera animée d'un véritable esprit de négociation et de
coopération. Je peux assurer M. Amerasinghe - et, en cette
occasion, en sa qualité également de président de la
Conférence sur le droit de ia mer - que lacollaboration de
ladélégation espagnole ne lui fera pasdéfaut.

121. Si l'Espagne comprend et reconnaît les nécessités
d'une coopération internationale effective, elle reconnaît en
même temps et respecte, comme ligne directrice constante
et unique de sa politique extérieure, les liens particuliers qui
existent entre elle et les républiques Ibéro-améncalnes, Elle
comprend que son appartenance à l'Europe, où elle désire
être présente dans le processus d'intégration, n'exclut pas
ces liens profonds; bien au contraire, elle se diminuerait si,
d'une façon consciente et active, elle ne concevait pas
comme partie importante de son rôle européen le fait de
contribuer à ce que l'Europe appréhende toujours mieux la
réalité lbéro-améncaine. L'Espagne croit la comprendre
parce qu'elle sesent solidaire de ces pays, avec un sentiment
famllial, et pense qu'elle peut faire en sorte que d'autres
pays qui ne sont pas dans cette situation la comprennent
mieux. Mon pays He prétend pas assumer des fonctions
auxquelles il n'a pas été appelé, ni offrir des services que
l'on ne lui a pas demandés; mais il n'oubliera pas non plus
son histoire ni sa filiation. C'est pourquoi je tiens à direici,
de façon à favoriser une meilleure compréhension entre ces
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113. Les éléments de ce nouveau dialogue et les r~sons

d'espérer ne sauraient nous l~sser oublier, toutefois, les
exigences de la réalité immédiate. On n'a pas encore
ccmplètemeat surmonté la 8I'ande dépression qu'a subie
l'économie mondiale depuis .Ia fin de l'année 1973. Le
progrès économique et social, qui est l'un des objectifs
initiaux de l'Organisation, exige que l'on traite maintenant
cette question dâns.son ensemble, ce qui ne pourra se faire
que grâce à une coopération harmonieuse entre.toutes les
institutions du système.~e"s Nations Unies.

114. Dans cet esprit, l'Espagne - qui est pleinement
consciente du rôle qu'elle doit jouer en tant que pays en
plein processus de développement économique et qui, en
outre, a été particulièrement affectée par les séquelles de
cette crise - a participé,à la Conférence sur la coopération
économique internationale, tenue à Parls. Cetteconférence,
dans sa sphère, doit constituer un pas en 1vant dans
l'examen d'ensemble des problèmes mondiaux dans le
domaïnede l'économie etde' la coopération, étant donné
que les acc,ords auxquels elle parviendrait pourront être
homologués dans les instances universelles et reconnus par
lacommunauté internationale.

.J ..

112. A partir de la septième session extraordinaire de
l'Assemblée ~nérale, en septembre de l'année 'Ïernière, et
compte tenu du fait quel'on a reconnu quela eeolssance de
l'économie mondiale ·ne peutc;ontinuer à rendre encore plus
aigu le .déséqullibreentre les paysindustrialisé~ et les pays
en développement sans entraîner~n danger poûr la paixet
la sécurité internationales, on a pu établir des bases plus
sincère~ pour la po~rsuite du dialogue; celui-ci doit partirde
la .nécessité de construire le nouvel ordre économique sur
les exigences de la coopération internationale, de façon que
la notion de souveraineté s'adapte aux nécessités urgentes
d'un monde interdépendant....

115. C'est pourquoi, avant l'évaluation des résultats de la
quatrième session de la CNUCED que fera cette assemblée,
mon gouvernement tient ici à réaffirmer son adhésion à ta
déclaration formulée,lors de la clôture de la session, par 16
pays européens, dont l'Espagnell , et qui, à monavis, est de
la plus haute importance car on y reconnaît la nécessité
d'étudier la quèstion des' matières premières de façon
intégrée' afin qu'elle correspônde aux nouvelles relations
économiques internationales.

116. Mon gouvernement comprend et partage le sentiment
de transcendance universelle que l'on attribue au phéno
mène de cette nouvelle coopération et nous sommes
disposés à y participer, dans toutes les instances {~t dans la
mesure de nos. possibilités. Car les nécessités urgentes
subsistent et, entre autres, l'aide au dévelCippc:ment par
l'intermédiaire des Nations Unies. Et c'est dans ce sens que
nous espérons que lesmesures prises pour mettreen trainle
Fonds international de développement agricole seront
couronnées de succès;, l'Espagne a déjà annoncé son
intention de contribue.au Fonds.

117. Mon gouvernement est particulièrement satisfait de la
signatu~ de la Conv~ntiOl~ de Barcelone", dans laqueJle,

8 Voir document TD/217,~nnexe Vii..
9Conventioo'pourla protection de la merMéditerranée contrela

pollution; faite à Barcelone le 16 février 1976.
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127. Le maintien de cette situation coloniale au nom des
désirs d'une population' à laquelle l'Espagne, par le truche
ment de la Grande-Bre~agne, a offert à maintes reprises
toutes sortes de garanties de ses intéréts légitimes, est
tellement disproportionné et artificiel à une époque où le
réalisme et la bonne volonté permettent de résoudre des
problèmes beaucoup plus épineux, qu'il est essentiel et
urgent que la Grande-Bretagne et l'Espagne trouvent dans
un proche avenir une formule pour rétablir l'unité et
l'intégrité territoriale de l'Espagne. Que cela puisse se faire
sans négliger les intéréts légitimes de ceux qui y vivent,
l'Espagne J'a prouvé abondamment en proposant au Gou
vernement britannique, il y a déjà 10 ans, des formules
généreuses de solution qui n'ont jamais été sérieusement
prises en considération et qu'elle est prête,à tout moment,
à soumettre à nouveau en fonction des circonstances
a:;,tuelles.

128. Je ne retracerai pas ici l'historique de l'examen de
cette question aux Nations Unies marqué par la personna
lité exemplaire de l'un de mes prédécesseurs'au Ministère
des· affaires étrangères, M. Fernando Maria CastieDa. Je
voudrais seulement signaler que les résolutions pertinentes
des différentes sessions de l'Assemblée générale demandant
instamment les négociations afm de résoudre de façon
défmitive le cascolonial n'ont pasencore été appliquées. Le
Gouvernement espagnol était et reste toujours prét à
entamer ces négociations et à trouver une formule de
solution à ce problème.

129. Je terminerai par quelques observations sur notre
organisation, qui, malgré des difficultés et des contradic
tions, des restrictions et des doutes,a pu, au cours de trois
décennies, jouer un rôle indispensable de négociateur et de
pacificateur dans la communauté internationale. Pour que
ce rôle prenne toute. son ampleur et que l'Organiution
puisse réaliser son potentiel, il faut que tous les Membres
prennent conscience de la mission historique qui est la leur
et qui est de remettre â jour et de perfectionner le
mécanisme des Nations Unies. Je ne veux pasentrerdansles
détails de certaines questions qui seront dQment examinées
parles commissions spécialisées, mais je voudrais dès à
présent dire que le Gouvernement espagnol est fermement
décidé à participer pleinement à ces efforts de rénovation,
qu'il s'agisse de t'importante tâche de révision de laCharte,
du renforcement du rôle du Conseil de sécurité conformé
ment au paragraphe 10 de la résolution 2734(XXV), de la
mise en place d'un système de surveillance permanente de la
paix, ou de la possibilité de créer, au sein .du Conseil
économique et social, une commission économique mon
diale permanente.

130. Mais le perfectionnement et la mise à jour institu
tionnelledes Nations Unies ne seront pas à eux seuls
suffisants pour permettre àl'Organisation de s'acquitter des
fonctions quisont lessiennes dans le monde actuel. Cequ'il
faut, c'est une volonté politique énergique de la part des
Etats Membres pour dépasser ce que le Secrétaire général a

122. Dans le droit fil de sa solidarité avec les régions
ibéro-américaines, mon pays estime qu'il est essentiel de
parvenir à une synthèse culturelle de nos réalités, sans
perdre sa richesse différentielle, d'intensifier la transmission
nécessaire et vitale des techniques et de parvenir à un
rééquilibre satisfaisant des termes de l'échange commercial.
Voilà lesobjectifs queJ'Espagne s'est fixés.

124. Nous prenons le même engagement à l'égard de nos
amis, les peuples arabes. Notre appui auxjustes causes de la
nation arabe reste inaltérable et je r..e plais à le proclamer
ici aujourd'hui. Nos liens culturels et le capital d'amitié et
de compréhension mutuelle sauront trouver les formes et
les projets politiques et de coopération au niveau des
exigences de notre temps.

123. Enfin, dans ce même cadre de solidarité, nous nous
félicitons des perspectives qu'ouvre la Déclaration sur le
canal de Panama, adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
générale de l'Organisation desEtatsaméricains {OEA} • à sa
sixième session ordinaire qui s'est tenue à Santiago du Chili
du 5 au 18 juin 1976. La voie de la négociation bilatérale,
dans ce domaine comme dans le cas de Belize, nous laisse
espérer des résultats fructueux, que nous désirons ardem
ment. Nous avons le même espoir en ce qui concerne le
problème des îles Malouines. A propos de toutes ces
questions, nos frères ibéro-américains savent que l'Espagne
sera toujours àleurcôté.

126. La décolonisation est l'une des principales réalisa
tions des Nations Unies et peut-être le fait le plus
remarquable de la vie internationale au xxe siècle. Il
subsiste, néanmoins, des poches de colonialisme qui,
comme l'exemple flagrant de Gibraltar, portent atteinte à

10 Voir .DocumOlt, officiel, du Con,eil de sécurité, trente et
uniimt Imnle, Supplément de janvier, février et mars 1976,
documentS/U997. ,

125. Une question que notre organisation a examinée à
titre prioritaire et sur laquelle je voudrais faire quelques
brèves observations est celle de ladécolonisation. L'Espagne
qui, en d'autres temps, a étendu son action politique à
l'écheUe universelle, a terminé sa période historique de
puissance coloniale, mettant fin à un processus qui avait
commencé dans les siècl"s précédents. Libérés de cette
responsabilité héritée de l'histoire, nous avons communiqué
cette année au Secrétaire général desNations Unies, pourla
dernière fois, les renseignements prévus à l'Article 73 de la
Charte, en tant que puissance administrante de territoires
non autonomes pour la période se terminant le 26 février

,1976. Acette date, le Secrétaire général a été officiellement
informé {voir A/31/5/56} lOque l'Espagne cessait toutes
ses Gbligation~ mtematlonales à l'égard du Sahara. L'As
semblée générale en a d'ailleurs pris connaissance en
adoptant la résolution 3458 B (XXX). La stabilité dans
cette zone géographique et la création de formes de
coopération dans le Maghreb, qui favoriseraient tellement le
bien-être et le développement de sespopulations, sont d'un
intérêtgénéral.

deux grandes régions du monde, que dans tout dialogue l'intégrité territoriale de mon pays. Je voudrais ici rappeler
éventuel entre les pays ibéro-américains et l'Europe, l'Es- les paroles de Sa'Majesté le roi d'Espagne lorsque, dans le

'pagne, qui est toujours européenne, ne cessera jamais premier m'essage de la Couronne, ila as:!lumé pleinement
non plusd'atr~ ibéro-américaine. cette revendication en rclppelant que, pendant des. géné

rations, les Espagnols ont lutté pour rétablir l'intégrité
territoriale de leur patrie.
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138. Si les controverses qui existent dans les orgal'dsmes
internationaux, où, pendant plusieurs années, les grandes
puissances ont été les principaux protagonistes, ont gra
duellement fait place à desantagonismes ndicaux de lapart
d'invités aussi inattendus et importuns que les nouvelles
nations en développement, cela est dO au fait que les pays
avancés du monde s'obstinent à conserver les avant••s
excessifs que leur avait octroyés l'ordre établi, bien que les
réalités qui avaient servi de base à cet ordredèssesorigines
aient disparu; or ces origines ne remontent pas à si loin
qu'elles doivent constituer un précédent légal auquel on
accorde tant de valeur dans les systèmes juridiques fondés
surla tradition plutôt que sur lesnormes écrites.

139. Dans le passé, l'édification d'un ordre international
était le résultat deseffortsdes hommes d'Etat pour parvenir
à un certain équilibre entre les ambitions et lesintérfts des
grandes puissances de l'époque. La durée de cet ordre
dépendait du maintien d'un tel équilibre pâce i l'.bsence
de puissances nouvelles ou extérieures qui l'auraient détruit.

140•.Dans le monde contemporain, on a essayé sans succès
de faire revivre les anciens modèles d'ordre international

137. Mais cette situation ne pouvait être que transitoire.
La situation d'inégalité entraînée par l'ordre établi ne
pouvait certes être institutionnaUsée avec l'aide œs Nations
Unies. Les grands changements économiques et sociaux de
ces dernières années se sont traduitset se traduisent encore
par un affrontement acerbe dans les instances mondiales,
mais cela ne peut pasêtre uniquement attribué à l'absence
de maturité des jeunes nations, pas plus qu'à leur connais
sance limitée des mécanismes de compromis dont s'enor
gueillissent les nat!ons qui, pendant des siècles, ontd~é
de systèmes institutionnels destinés à faciliter la formation
de consensus importants au sein de leurs pays sur les
problèmes fondamentaux.

136. Ma~s ce ne fut pas le cas. Ceque certains considèrent
arec nostalgie comme l'âge d'or de notre organisation a été,
en fait, une époque où les relations de dépendance et la
répartition inégale des richesses dans le monde n'ont pas
fait l'objet d'un examen approprié et où l'on n'a pal' non
plusinsisté vraiment pour que les promesses faites pendant
les années difficiles de la guerre, en vue d'un ordre
nouveau, soient tenues. C'est une époque où l'Organisation
a servi à renforcer des alliances et des blocs parmi les pays,
ce quia conduitau climat de tension de laguerre froide et à
de cruelles guerres localisées dans différentes parties de la
planète. A cette époque, la presse et le! moyens d'informa
tion des grandes puissances ne tarissaient pas d'éloges sur
ceux qui avaient C'lnçu une organimation qui était si
supérieure - disait-on - à la Société desNations de Genève.
A cette époque, aucune objection n'était soulevée dans les
services budgétaires de ces .,uissances quant au versement
ponctuel de leurs contributions.

M. Amerasinghe (Sri Lankll) reprend laprésidence.

131. Le Président de l'Assemblée générale peutêtre assuré
de toujours pouvoir compter sur la pleine collaboration ite
l'Espagne au service de tous ces nobles objectifs, afin que
cette trente et unième session de l'Assemblée soit un grand
pas en avant dans la voie du bien commun de la société
internatiol1."le, sur laquelle notre organisation s'est engagée.

qualifié d'anciens modèles de comportement, qui ont monde de Pavant-guêrre, étaient satisfaisantes et qu'il
tendance à mettrelesNations Unies 2\u service de politiques suffi~ait d'élimin~~ la menace des régimes totalitaires pour
concrètes et contingen~es des gouvernements. Ce n'est que la civilisath)n et l'ordre international existants satis-
qu'ainsi que l'on pourra obtenirl'instrument dynamique de fassent les aspirations des peuples. On présumait que les
coopération institutionnalisée dont le monde a besoin. mécanismes démocratiques qui, dans les pays vainqueurs,

déterminaient la nature de J'Etat et la répartition des
richesses, se traduiraient par des eff~ts bienfaisants pour
toute la communauté internationale.

133. Nous nous félicitons également de l'admission de la.
République desSeychelles ànotre organisation.

134. Depuis la dernière session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, l'image négative que la presse et les autres
moyens d'information des grandes puissances confèrent à
notre organisation n'a pas changé. Mais ce que la presse et
les moyens d'infonnation ont omis de dire, cependant, c'est
que, bien que les affrDntements se soient accrus dans les
forums internationaux, de tels affrontements n'ont pas été
l'apanage exclusif des conférences qui ont eu l~eu dans le
cadre des Nations Unies. Les tensions internes au sein de la
communauté mondiale se sont aBlP'~'1ées dans de nombreux
domaines critiques en raison de l'absence d'efforts sérieux
pour créer un ordre international plus équilibré ou parce
que ces eff;orts, lorsqu'ils ont été déployés, n'ont pas joui
d'un appui efficace de la part des nations qui ont la
principale responsabilité du maintien de la paix. Les
institutions internationales, de mfme que les institutions
nationales, n'ont qu'une capacité limitée pour établir la
GOexistence lorsque desmotifs de désaccord persistent entre
despaysou descollectivités humaines.

135. Certains pensent que les Nations Unies ont eu un âge
d'or durant leurs premien lustres, mais qu'au cours des
dernières années l'Organisation serait entrée dans une
période de décadence inévitable en raison èle l'influence
qu'exercent sur elle des pays nouveaux qui, jusqu'à ré
cemment, ne participaient que rarement aux.affaires inter
nationales.Cette idée décowe d'une conception de la
politique mondiale où J'on supposait, dans un optimisme
sans fondement, que les relations de puissance et les
relations économiques, telles qu'eUes existaient dans le

132. .M. LlEVANO (Colombie) 1interprétation de l'es
pagnolJ : Il est heureux que les débats de cette session de
l'Assemblée générale soient présidés par M. Amerasinghe
qui représente son pays, le Sri Lanka, avec un ascendant
extraordinaire. Ses qualités humaines et intell"Ctuelles
exceptionnelles ainsi que le rôle briDant qu'il a assumé lors
de conférences internationales luiont acquis le respect de la
communauté mondiale. Nous sommes heureux d'être guidés
par une éminente personnalité venant de l'Asie, continent
dont.les traditions anciennes nous ont laissé un héritage de
sagesse et de sérénité spirituelle si nécessaires à notre
époque, alors que l'humanité est au bord d'un cataclysme
- sa sUivie étant même remise en question - en raison d'un
déséquilibre toujours plus prononcé entre le progrès ma
tériel et le lent progrès des valeurs spirituelles qui unissent
leshommes dans toute grande civilisation.
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145. S'il en est ainsi, c'est parce que les sociétés opulentes
continuent de croire que leur prospérité et leur bien-6tre
sont exclusivement le résultat de l'intelligence et de la
supériodté de leurs peuples'. C'estpourquolellles refusent de
comprendre à quel po~nt cette prospérité et le gaspillage
caractéristique de leur organisation économique dépen
daient, et dépendent encore) d'une r6partition des revenus
déterminée par un marché mondial dans lequel inter
viennent· des mécanismes de pouvoir ou des monopoles à
l'échelle internationale, qui leur ont permis de garder 'les
!urplus obtenus en maintenant :1 bas prix les produits des
pays en développement.

146. Or, il s'agit de créer dans leanonde des conditions
plus stables pourrépondre auxefforts généreux des pays en
développement qui désirent l'accord entre producteurs et
consommateurs de matières premières; ce n'est pas en se
montrant indifférents ou hostiles que les principaux pays
consommateurs vont y aider; et ce n'est pas nonplus en se
posant en victimes ni en proclamant que l'économie
mondiale est' en danger quand les producteurs de Matières
premières s'unissent pourdéfendre leurs intérêts.

147. L'un des bons côtés de la hausse du prixdupétro!e
- de la "crise de l'énergie", comme disent les sociétés
opulentes - a été de montrer que le niveau de vie des
sociétéi opulentes dépend ,;"es prix dérisoires des produits
d'exportation des pays en développement. Cetteexpérience
a déjà déclenché une réaction en chaîne et incitera
inévitablement à rechercher un équilibre nouveau dans les
échanaes économiques internationaux.

148. Nous n'ignorons pas que, de plus en plus, les grandes
puissances estiment qu'il est devenu imPosaible de main
tenir le niveau de l'aide étrangère aux peuples en dévelop
pement à celui qui prévalait depuiS' des lustres. Nous
n'ignorons pas non plus qu'à leur avis de tels fonds
pourraient ëtre mieux employés; par exemple, pourramé..
nagement des banlieues deleun villes, pourl'enseignement
d6s jeunes et des anciens combattants~ pour les services
médicaux et hospitaliers, pourle relèvement des indemnités
de chômage, pour l'amélioration des services de la police;
pour le traitement des délinquants et des drogués, pour la

. protection des parcs, pour l'aménagement convenable des
librairies ou des musées; bref,pourmaintenir lesniveaux de
consommation, mëme s'il s'agit de dêpenses qui ne OOrres
pondent pas aux besoins réels del'homme, mais"$Oni"le fait
d'une publicité agref3ÎiVè, qui Crc!nétiquement crée des
besoins artificiels, encourageant ainsi le gaspillage des
ressources limitées dela planète.

142. Notre époque ne fait pas exception; elle connaît la
situation qui a caractérisé d'autres périodes de crise
profonde. C'est pourquoi les hommes d'Etat des grandes
puissances qu,i ont essayé d'aborder avee compréhension la
possibilité d'édifier un ordre mondial qui ne serait pas un.
simple replâtrage d'inégalités anciennes se sont heurtés à
une opposition farouche dans leurpropre pays. Onpourrait
presque dire qu'on leur a lancé ce vieil anathème chinois :
"Je te souhaite devivre à une époque intéressante/'
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ConcWs exclusivement sur l'accord. des grandes puissances. rement affaibUs et, parconséquent, intimidés pal' toutes ces
L'échec dé ees efforts est la conséquence de l'action puissances d'argent? Ces dernières, comme parféodaUsme
concertée des pays faibles et traditionneUemcnt pauvres, postindustriel, occuperont petit à petit le vide laissé par une
dont la participation est maintenant essentielle pour légi- admiriistration sans muscle, sans capacité de décision,
limer l'ordre international, et donc le rendre durable et capacité essentielle pour remédier aux inégalités qui s'ac-
stable. C'est pourquoi. le monde d'aujourd'hui traverse une centuent de plus en plus .dansla communauté. int~matio-
criSe, à la suitt7 du vide créé par l'absence d'un consensus nale. Le nO\l~elisolationnisme, sous forme de préoccupa-
qui exprimerait les aspirations de la communauté inter- tions préte~dument démocratiques et morales" et l'institu-
nationale. tioMalisation d'une autorité gouvernementale affaiblie dans

les nations opulentes n'augurent rien de bon pour l'avenir.
nsemblerait que l'on s'efforce de maintenir dans lemonde
un pouvoir impérial anonyme, fragmenté en divers groupes
de pression, qui n'ont mëme pas à assumer les responsabi
lit~s quetout pouvoir, normalement, implique.

141. Ainsi, on comprend que c'est bien tardivl:ment que
certains hommes d'Etat prévoyants, dans les nations qui ont
une part de responsabilités dans le maintien de la paix, ont
commencé timidement à !lu)difier la politique étrangère de
leur pays. Ceux qui agissai~nt ainsi savaient que la paix et la
concorde ne se décrètent nine s'imposent parla force, mais
sont le résultat d'un équilibre délicat. Elles ne peuvent
s'instaurer que si les aspirations qui reflètent réellement les
objectifs et les divers intérêts d'une époque sont incorporés
dans l'ord\r~ international. Cette heureuse initiative, due aux
grands ~hefs de l'histoire, dont le nom est indissolublement
lié à de longues ph'iodes de paix, n'est pas chose facile. En
outre, ceux qui la prennent se heurtent en général à
l'opposition de leurs concitoyens qui, souvent, ne èom
prennent pas la nécessité de faire des concessions ou de
renoncer à l'usage et à l'abus d'avantages et de prerogatives
quidécoulent de lapui&sance et de la richesse.

!~3. L'indifférence croissante des sociétés opulentes de
vant les problèmes mondiaux reflète le désir de secteurs
toujours plus vastes de leurs populations de jouir le plus
possible de leur prospérité en accordant de moins en moins
d'importance aux problèmes internationaux. C'est cette
indifférence qui a poussé ces sociét~sà restreindre les
attributs des branches exécutives et administratives qu'elles
considèrent, en politique extérieure comme en politique
int'rieure, comme des trouble·fête qui empêchent les
citoyens et les électeurs de jouir sans limite de la bonne vie
que leur permettraient l'abondance et la technique de leur
pays.

144. On aurait tort de ne pas tenir compte de ce fait; en
effet, c'est l'élargissement des pouvoirs exécutifs de l'ad
ministration qui, il y a quelques dizaines d'années, a permis
aux sociétés opulentes de lutter contre la concentration de
richesses, sur le plan intérieur, et d'imposer des mécanismes
pour rendre leur distribution plus équitable. Que peuvent
esp6rer à l'avenir les pays sous-développés, que peutespérer
le monde si, dans leur ~logue avec les nations hautement
industrialisées, ils ne peuvent prendre langue avec des
gouvernements qui, parce qu'ils pouvaient le faire, ont
imposé une certaine discipline aux principales puissances
privées de leurs économies, à leurs monopoles, à leurs
orpn~tions syndicales, à leurs empires transnationaux, et
le trouvent au contraire en face degouvernements lntëneu-
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149. Bien entendu, il nenous appartient pas dedénier au"
sociétés riches le 'droit de consacrer Ieurs excedents de
capitaux à améliorer la qualité de la vie de lecrs citoyens et
à stimuler la consommation inutile au lieu de les consacrer à
diminuer les inégalités alarmantes qui existent sur le plan
économique à l'échelle mondiale. Mais, de même, nous
espérons que cela 'ne surprendra pas si nous réclamons le
droit identique de nous organiser pourdéfendre la rémuné
ration de nosexportations, afin que les recettes que nous en
tirerons nous permettent de corriger les conséquences de
notre retard; d'améliorer la vie dans nosfaubourgs; d'éviter
la dégradation de l'environnement; de diminuer I'anelpha-'
bétisme de nos populations; de combler le fossé entre la
population rurale et la population urbaine; de créer des
services médicaux hospitaliers qui élimineront les maladies
dues à la malnutrition et aux épidémies; de fournir des
emplois aux chômeurs et denous protéger contre les mafias
qui, depuis le territoire des grandes puissances, financent le
trafic de stupéfiants en exportant en même temps le
processus de corruption qui lui est inhérent. Dans le
domaine du commerce international, nous espérons aussi
que l'on n'alléguera pas les prétendus avantages comparés
en cherchant à assurer les marchés à des produits hautement
efficaces des nations industrialisées, tout en revenant au
protectionnisme le plus brutal lorsqu'il s'agit d" sauvegarder
les intérêts de leurs entreprises économiques qui, du fait
qu'elles sont inefficaces ou dépassées, ne peuvent pas être
en concurrence avec les exportations en provenance des
pays en développement.

150. Les événements des dernières décennies montrent
que l'on ne peut pas remettre indéfiniment une nouvelle
répartition internationale du travatl, plus conforme aux
réalités contemporaines. Cette nouvelle division doit être
orientée dans le sens suivant : les nations développées, qui
disposent d'une technique complexe et hautement perfec
tionnée, doivent ouvrir leurs marchés non seulement aux
matières premières ou aux produits tropicaux, mais aussi
aux produits manufacturés des pays qui se trouvent d'ores
et déjà aux premiers stades de l'ind'~strialisation. Cela
contribuera â augmenter et à équilibrer le commerce
mondial et permettra de raffermir un type de relations
économiques plus équitables entre le nord et le sud de notre
planète. La nature de ces relations et les ajustements qu'il
faudra introduire dans les normes traditionnelles du com
merce constitueront le grand sujet de la politique inter
nationale dans ledernier quartdu XXe siècle.

151. Cette vaste transformation implique des renonce
ments et des responsabilités pour les uns et pourles autres;
elle exigera de la prudence et de la sagesse de la part deE
dirigeants des pays riches et des pays en cours de
modernisation. De même qu'il faut condamner les abus de
pouvoir des grandes nations lorsqu'eUes cherchent à
imposer des solations qui les favorisent indûment - abus
qui nuiraient à leurimage et réduiraient leurspossibilités de
défendre pacifiquement leurs intérêts légitimes -, il faut
également condamner les pratiques indésirables tendant à
discuter dans les conférences d'institutions spécialisées, au
détriment des services qu'elles peuvent rendre aux Nations
Unies et aux Etats Membres, des questions politiques que
l'Assemblée générale est seule habilitée à connaître. Cette
même condamnation doit s'étendre auxactes deviolence et
de terrorisme qui mettent en danger la vie de personnes
innocentes et qui sont fréquemment perp6trés au nom du

.. .,,1W

droit des peuples à lutter pour leur indépendance. Le
terrorisme su~~ite la répudiation de l'opinion mondialfJ et
est une atteinte au presti~ de la cause qu'il préten4
défendre comme arme politique. Il' faut trouver une
formule de coopération entre les gouvernements .et les
Nations Uniel} de façon à rechercher et à punir ceux quise
livrent à des actes de violence et de piraterie, et qui,parla
terreur, menacent les libertés fondamentales dela personne
humaine en exigeant des Etats qu'ils violent leurs propres
lois.

152. Il est également difficile de repousser encore la
définition juridique de l'espace extra-atmosphérique et des
communications, spatiales géo-atationnaires, car les expé
riences observées et l'évolution l'révisible au cours des
prochaines années nontrent clairement qu'ily a des lacunes
et des omissions notoires dans lès conventions actuelles sur
l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmos
phérique. Dans ces textes, par exemple, on n'a pas tenu
compte de leur explojtation à des fins lucratives; on a omis
de s'occuper de l'existence juridique et physique de
certaines parties de l'orbite sync!l~onique géo-stationnaire,
qui entraînent des droits puisqu'eUes sont situées de façon
permanente dans les cieux territoriaux de plusieur~ pays
équatoriaux, Membres des Natioll$ Unies. C'est le cas pour
la Colombie, qui se trouve approximativement entre le 70C
et le 7Se degré à l'ouest de Greenwich.

153. Mon pays n'a p8.'l d'objections au libre. transit en
orbite et aux communications qui exiaent le type d'instal
lations autorisées par 1i1\ Convention internationale des
télécommunications, lorsqu'elles sillonnent le ciel tcnitorial
dans un vol gravitationnel, à quelque altitude que ce soit.
Mais nous faisons une exception dans le cas d'installations
que l'on prétend établir de manière fixe au-dessus d'une
certaine orbite géo-stationnaire.

154. En tant que ministre des affaires étrangères de la
Colombie, j'ai le plaisir de vous dire que je sui~ persuadé
que les délibérations de notre assemblée marqueront un
progrès dans la tâChe difficile consistant à arriver à un
compromis qui ne porte pas préjudice aux légitimes
espérances des masses misérables du monde, un nouvel
ordre international durable ne pouvant, non plus, être
instauré à leurs dépens. Les concessions indispensables pour
asseoir la légitimité d'un nouvel ordre mondial doivent être
faites par les nations qui ont accumulé des richesses depuis
des siècles, et non.pas par les pays dont les ressources ont
toujours été mal payées pendant des siècles, ce qui a eu
pour résultat que la prospérité et le bien-être se sont
concentrés dans des régions limitées de laTerre.

155. En tant que représentant de mon pays, je dois vous
dire ici, dans ce prestigieux forum qui a entendu tant de
sages paroles de tant de personnalités éminentes, que mes
compatriotes espèrent que les antagonismes qui fragmen
tent aujourd'hui sigravement lacommunauté internationale
trouveront une solution pacifique dans les voies qu'ouvrent
les normes du droit consacrées dans la Charte des Nations
Unies. Rappelons en tout cas que nous ne vivons pas dans
une êpoque cilme, où le temps historique passe dans une
unitormité paisible; de nos jours, le temps coule comme ces
grands fleuves des tropiques dont le courant devient
impétueux et irrésistible quand il s'approche des cataractes.
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163. En, tant que nation éprise de.paix. le Népal est
profQndément.inquiet, ~e la situation auMoyen-Orient, qui
reste explosi:ve. Le Népal e$t,fermem~nt convaincu que tout
p~bl~~e ou,'différe~d, moyennant la b.on,ne volonté et la
coopération 'd~s parties,enjeu dans la, crise" peutétre résolu
de, manière pacifique grâce à un,4ia1ogue constructif et des
négociations. Mais ;a paix ne régnerapas..au Moyen-Orient
tant qu'Israël continuera d'occuper par la force et méga
lement les territoires arabes. Comme par le passé, nous
demandpns une fois de plus qu'Israël se retire des territoires
occupés depuis 1967. Il est tout aussi important qu'Israël
mette.fin à toute activité qui implique des changements
dém0siaphiques dans les territoires occupés. De ravis-de ma
cUlégation, toute solution favorable au règlement du 'pro
blè,me du Moyen-Orient doit tenir, compte des droits
nationaux du peupiepalestinien, surtout de son droit à
créer sa propre patrïe, De plus, une juste solution du
problème du Moyen-Orient doit garantir ledroitde chaque
Etat de la région, y compris l'Etilt d'Israël, à. vivre à
l'intérieur de frontières sûres et intf'lrnationalemeôt recon
nues.

164. A l'heure actuelle, les formes les plus graves de chaos,
d'agitation et de guerre existent au Liban, petit pays non
aligné, autrefois pacifique et prospère. Depuis plus d'un an,
la population du Liban se voit privée de la paix et de la
tranquiUité. Ma délégation voudrait exprimer sa plus pro
fonde sympathie à la population du Li~an pour les
souffrances qu'elle endure sans qu'elle y soit pourrien. Ma
délégation est fermement convaincue que le Liban doit ëtre
libre de décider desonpropre destin.

165. Des Prosiès remarquables ont été accomplis dans le
domaÎJle de la décolonisation, mais les derniers vestiges du
colonialisme, de l'oppression et de la discrimination raciale
penistent en Afrique australe. Le régime sud-afncaln
multiplie ses efforts pour convaincre la communauté
internationale qu'U a entrepris des réformes en Âf.tique du
Sud,qu'il désire ardemment un règlement au Zimbabwe et
qu'ilva, trèsvite, condujre la Namibie à l'indépendance. Les
prétendues réformes en Afrique du Sud n'ont été jl!squ'à
présent que de la pure propagande de la part du régime
raciste afin de détourner l'opinion mondiale de la lutte que
mène le peuple noir majoritaire pourla libre détermination
et l'indépendance. Non seulement le régime raciste refuse
d'octroyer les droits fondamentaux à la majorité noire,
contrairement aux principes de laCharte des Nation$ Uaies
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme, mais
U etlaie aUiai d'accélérer la fragmentation du territoire
international dela Namibie en "foyers bantous", comme on
les appelle, au mépris de la décision de la Cour intero

nationale de Justice l l •

166. La décision adoptée par l'Assemblée générale à sa
vinat·neuvième session d'empfcher la délégation sud
africaine de participer au travail de l'Assemblée a été dictée

11~"'Cf' /fI1'ItIJIIW' poU' Il, Etat,d," p'~"nClCcmtltUil
tl_l'Afrlqu. du Sud1ft Nam/bit (Sud-Dunt africain) IIOlIOb,14nt"
"""t/on 216 (1910) du Con'lil d' dcurltl, avi, co"""tlltif,
C. J. J. RICU,ilI911, p. 16.

158. Il y a exactement un mois, Monsieur le Président,
votre fie magnifique a eu l'honneur d'acclAeillir la cinquième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés. Nous nous rappelons encore vivement le succès
de la Conférence et la cordiale hospitalité que nous ont
accordée le 'Gouvernement et la population du Sri Lanka,
auxquels nous unissent des relations étroites et cordiales.
Nous nous souviendrons pendant longtemps de la compré·
hension et de la coopération dont a fait preuve votre
gouvernement ànotreégard aucours de la Conférence.

159. Je.voudrais également œisir cette occasion pour dire
combien noUl avons apprécié I~s services rendus par votre
éminent pr~décesseur, le Premier Ministre du Luxembourg,
M. Gaston Thom, qui s'est acquitté des fonctions Je
président de la trentième session de l'Assemblée générale de
lamanière laplus exemplaire.

160. Ma délégation est heUreuse d'accueillir ici la Répu~

bliqu" des Seychelles en tant que pays indépendant et
souverain. Vadmisaion des SeycheDes à l'Orpnisation des
Nations Unies est une étape positive ven la réalisation -du
principe cie l'univenalité de cette organisation. Cela traduit
nettement le déclin du colonialisme, en soulignant aussi le
principe de l'égalité des nations.

161. Nous nous félicitons de la réUftification du Viet·Nam.
Ma délégation est certaine que la République socialiste du
Viet·Nam occupera bientôt Il place léaitime au ~in de
cette organisation mondiale et jouera un rôle dynamique
dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

162. rousles_, nous nous réunilIOIlI en cette assemblée
pour examiner les panda problêlMl du monde et recMf·
cher 4es solutions. Des 'vénementl positifs et IItisfailantl
Il IOnt procluits dans certainel parties du monde, 01.1, dans
l'enllmble, noUl nous retrouvons toujoun· en présence des '
mfmes questions et plObNmes qui ont occup' la plus
arancle partie de nos d'batl. La situation au Moyen-Orient
reste critique; 'l'tqJtlrthdd et la discrimination raciale een
tinuent de Hvir en Afrique australe; l'accumulation des
..... IImble ftre la principale préOCCUpatiOll des siandes
PUÎlllnecs. Entre autres, la question de Corée et ceDe de

156. M. ARYAL (N'pal) /intefprétation i!e l'a".mtsJ: ···ëhypre'.u;. $Ont p~'encore. rësolues, Le ,problème du fossé
Monsieur le Pnsident, je voudrais tout d'abord, VQ~S toujo"rscroissant entr.e, les pays'J'icbes e~ les pays pauvres
transmettre et, par votre intermédiaire, t~sp1ettre.lÎx reste:aUS$Ï,;pguet~rg~~t qu'auparavant.
rep~sentants réunis ici, les'salutations de,mon souverain
SaMajesté le ,roi BirendJ1 BirlJ~m Shah De~, ,et, ses
meiUeurs voeux de, succès poUt la tfente et ,uniêlD.e ~on
de l'Assembléegép.érale.

157. Je voudms, Monsiellr le~ésident, nëassoeier egàle.
ment aux précédents onteurs pour vous 'ad,reuer noi'
sincères félicitations à rot\:asion de votre,élection,a~ poste,
élev' de président, de cette"session; E~, VOUI, ,éli~t
président, l'Assemblée a aéëo~dé" la ,reconnaisSance', et
l'honneur qu'U méritait à un diplomatê ~ ,homme ,d'Etat
éminent, d'un siand pays d'Asie,1e Sri Lanka. Les iP'andes
connaissances et la vaste' eX"rience que,vous avez acquises
au'coun d'une carriêreremarquable ne manqueront, pas de
contribuer au succès de la présente session. Je voudraii, au
nom de 'ma cUlégation, vous aSSurer de notré l':,ine
coQpération dan. l'exercice de vos lourdes responsabilités
- responsabilités quevous et nous touscomprenons sibien.
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173. Je saisis cette occasion po~r réitérer l'appui que ma
délégation donne à la résolution 2832(XXVI) de l'Assem
blée gémbale, qui contient la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix. Le aoutien constant que nous
accordons à cette déclaration est dicté par notre désir de
voir régner la paix et la stabilité dans cette régirn
n6vra1gique. Nous espêrons que tous les efforts .possibles
seront fait. pour donner effet au plus t6t à cette
déclaration.

174. De m'me ll ma délégation eltime que la proposition
d'une zone de paix, de Uberté et de neutlalité dei paya de
l'Aaociation des nations de J'~ 4u..S~d-E8t est un effort
con~rw:tif vers le renforcement de la paix,.de la stabilité et
du développement des région. de l'ASie du Sud-Est. Nous
donnon.unappui total et vigoureux à cette mtreprise. Mon
pays lui·m'me s'ett offertcomme zone de paix, ainlÎ que le
montrent nettement plusieurs allocutions et discours pro
noncâ par Sa Majesté le roi du N6pal. Récemment~ Sa
Majesté le roi Bir~~dra a dit, à la cinquième Conférence de
Colombo :

44En février de l'IMéedernière, j'ai proposé que le
Népal soit d~laré zone de paix. Cette proposition est le
reflet de notre désir de rechercher polU notre pays un
destin durable, exempt d'agitation et de troubles, et un
.",nir de plÏxet de liberté. Pour un pays placé dans la
situation popoUtique qui est celle du Népal, il n'y a rien
d'exceptionnel à cette IIpiration. Le Néplt, à l'heure
actueUe ou à l'avenir, souhaite éviter toute situation
génératrice de tention, de crainte, d'anxWté et d'insta
bilité, ce qui ne ....ifle pas que les Népalais aient des
soupçoRl à l'.rd d'autres pays. Au contraire, nous avons
des relations de paix, d'amitié et decoopération avec tous
les pays du monde, et surtout IVec nos voisins, et nous
pounuivons nos efforts pour développer ces relations sur
une base de coopftition et d'entente. Tous nos efforts
actuels tendent lU développement ~onomique ordonné
et constant de notre peuple. En notre qualité de petit
pays tins littoral, nous ne pouvons guère nous pernlettre
de gaspiller nos ressources pour lutter contre descraintes
hypothétiques. Au contraire, notre situation exige qpe
nous continuions d'intensifier nos efforts de dévelop
pement économique - d'où notreproposîtion d'une zone

169. Le Népal appuie la réunification de plus de SO
millions de Coréens en une nation unique. La RépulJque
populaire démocratique de Corée et la Républiqfile deC6rée
wnt les parties principales eu problème, et nous croyons
que la réunification POU"ait se faire de façon pacifique,
grâce aux efforts tt ~ l'accord des parties intéreuées. La
communauté internationale devrait les encourager à repren
dre lesnégociations à cette fin.

168. La situation à Chypre n'a rien perdu de sa gravité.
Chypre, petit pays non aligné, continue de subir les
conséquences de l'intervention étrangère. U cessation de
toute ingérence étrangère et le retrait de toutes les forces
armées étrangères de Chypre s'imposent, si l'on veut qu'un
dialogue constructif ait lieu entre les deux communautés
chypriotes. Le Népal soutient fermement et respecte la
souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et te
statut de non-alignement de la République deChypre. C'est
por.rquoi, comme parle passé, nous continuerons de rejeter
l'idée d'un Etat au sein d'un Etat. Mais l'impasse qui
persiste à Chypre montre bien que les parties ne fGnt pas
d'efforts sincères pour résoudre le problème de Chypre.
Nous demandons instamment aux deux communautés
chypriotes d'oublier leurs divergences secondaires et de
reprendre une fois de plus les négociations, afin de trouver
unejustesolution au problème.

170. nest encourageant de constater que certains progrts
ont été faits dans le domaine du désarmement, mais, hélas,
l'accumulation des armements se poursuit à un rythme
inquiétant. Mon pays continue d'exprimer sa vive inquié
tude devant l'accumulation des stocks d'armes nucléaires.
En tant 'que nation éprise de paix, nous nous opposons
également à toute prolifération d'armes nucléaires et aux
essais de ces armes dans tous les milieux. Mon pays estime
qu'une interdiction globale des essais est la principale
mesure à prendre en vue du désarmement nucléaire. C'e.t
pourquoi nous demandons aux Etats dotés d'armes nu
cléaires de reprendre les négociations de bonne foi et sans
retard pour aboutir à un accord global d'interdiction des
essais.

par le désir de faire mieux comp~ndre et ipprécier au 171. Des milliard; et des milliards de dollàrS sont dépen~s
régime de Pretoria les valeurs fondàJilentaies de la vie tous .les ans pour découvrir de nouveaux types d'armes
humaine et de mettre fm à sa politique odieuse de nucléaires ·perf~ctionnées. Nous estimons qu'en raison de la
l'aptlTtheid. Mais le~ récents massacres de Soweto et d'autres détérioration de l'économie mondiale les Etats dotés
municipalités noires d'Afrique du Sud montrent nettement d'armes nudéaires devraient transférer une partie de leur
que le régime sud-africain n'est pas 'encore disposé à budget d'annflment vers l'aide aux pays en développement.
abandonner sa politique inhumaine d'aPfl,thei(J et· de Cette m.esule n'améliorerait pas seulement l'économie des
discrimination' raciale. La décision, de 'l'Afrique du.'Sud pays en développement, mais elle créerait aussi un climat
d'accorder une prétendue indépendance au TrNlskei' n'est favorable àla paixet la sécurité internationales.
qu'unsimulacre et vise seulement à perpétuer ladomination " '
politique du régime raciste. 172. Nous constatons que la 'prolifération des armes

nucléaires n'es.t plus limitée auxseules grandes puissances. Il
existe également des pu.nces récentes capables demettre
au point'des armes nucléaires et très désireuses d'acquérir
des armes nucléaires perfectionnées. L'accumulation des
armements est la principale cause de préoccupation de tous
les pays épris de paix, et ma délégation estime donc qu'une
conférence mOfidiale du désarmement devrait avoir lieu au
plus t6t, sous les auspices de l'Orpnisation des Nations
Unies.

167; Au Zimbabwe, le régime minoritaire raciste, malgré
ses promesses de réformes constitutionnelles, continue Q
recourir à. une oppression Implacable, à la rép~ssion et à
l'exploitation de la population autochtone. Mon pays a
toujours soutenu, et continuera à soutenir, les populations

. de l'Afrique du Sud, de la Namibie et du Zimbabwe, qui
luttent légitimement et justement pôut affirmer leurégalité,
leur .liberté et l'indépendance' nationale. De plus, nous
saluons tout effort constructif qUI permettrait à la popula
tion majoritaire d'Afrique australe de réaliser ses aspirations
lésitimes.
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de paix, qui, i nOl yeux, est la ~reuve de notre foi dans re~ponMb~ité particulière d'améliorer l~ sort des pays en
lesprincipes <\es Nations Unies et du non-alignement." développement par une assistance généreuse, tant financière

. que tethnique. . ,
La proposition de zone de paix elt donc l'exprelllon de
notre cU.ir de façonner le deltin IM'rmanent de notre nation
danJ une atmoaph6re' de pal)t et «le tranquillité absolue••A
çet éprd, Je tien. à bien préciser que le 'Népal est dispoSé' à
prendre tous les enppment. co"e.poncr.nt., tels que ,la
pnatie • non-utUi.tion de $On sol pOur de. activités
ho.tUe. à un autre pays. Nou. pensons que seule l'inStitu
tionnalilâtion de I~ plix peu~ assurer le développement,
repide et inint~rrompù de.mon pay••

175. Nous Sf.>nune. maintenant à la moitié de la deuxième
Décennie des Nation.' Unies pour '" développement. La
Strat~ internationale du développement de cette
décennie(rêlOlution 2626(XXY)/ a fait l'objet de "visions
biennales et 'la "vision à mi-parcours a été effectuée aussi à
la dern~e seillon. Au coun des quatre dernières années,
nous ayons YU se déreuler deux sessions extraordinaiies,
I:xclusivementconsacrées aux problèmes économiques. La
....harte des droits et devoirs économiques des Etats a
éplement 'té adoptée1réwlution 3281(XXIXJ/. Malgré
ces résolutions et ces programmes d'action, on peut
néanmoins se poser la question de savoir s'U y a eu des
progrès appréciables sur le front économique. La réponse,
nous le regrettons, es. négative. La situation économique
mondiale continue de se présenter sous un jour déprimant.
Encore que l'économie des pays développés se soit quelque
peu remise après la récession, la détérioration des con
ditionsdes pays en développement s'est encore aggravée.

176. La tendance de la courbe de croissance des pays les
moins développés p....,.~ les pays en développement est
encore 'plus inquiétante. Si aucune mesure s,,"iale n'est
prise d'urgence pour atténuer leurs problèmes particu.liers,
non seulement le fossé des disparités économiques entre
eux et les 'paY$ dévèloppés se creusera plusencore,mais les
problèmes fondlmentaux d'alimentation, de vëtements et
de logement que connaissent la vaste majorité de ces
peuples, quasiment affamés et nus, continueront de PlOer
en acuité et en complexit~. Une assistance internationale
pressante et accrue devrait donc ~tre accordée avec géné
rosité pour atténuer les difficultés des moins fortunés des
PMYs en développement.

177. 0 est regrettable .que l'aide internationale actuelle
marque une tendance décroissante desplusdécuurageantes.
L'objectif que les pays développ6s s'étaient raxé dans les
stratélies de la deuxième Décennie desNations Unies - 0,7
de leur produit national brut - n'a pas été atteint. Le
volume de l'usistance internationale diminue, en fait, tant
en pourcent. qu'en valeur réelle. Dans l'intervention que
j'ai faite devant ce~te assemblée l'année dernièrel 2 , j'ai dit
que l'lide internationale au dé~loppement devrait ftre
conçue c::omme un "impôt international", imputable aux
pays les plus riches et les plus développés, et que ceux-ci
acceptent la responsabilité et l'obligation de contribue.' au
développement économique international. Je continue à
penser de la sorte, parce que je suis convaincu que, bienque
la responsabilité première du développement économique
relève des pays intér~, les pays développés ont illl

. ifvoir ÔOCU",."" of/icltl, de l'Auemblh ~"bll'e. '"n"ime
• lIion, a."cn plhtliff', 2377e séance.

178. Ma délégation est convaincue que le nouvel ordre
éeonorDiqut" international doit être notre objectif et qu'il
nous faut assurt~ hl, bonne mise en oeuvre de son
pro8l'amme d'action, aran que.tous les pays puissent avoir
leur part juste et égale ,des bienf~its' de la prospérité du
monde. .

J79. Nous savons que le problème fondamental des pays
en développement est dû à la structure même de leur
économie. La structure économique des pays en dévelop
pement, qui dépend essentiellement de la production et de
la commercialisation des produits de base et des matières
premières, est largement responsable de leur position
désavantage'lse dans l'économie mondiale. La refonte de
l'ordre économique mondial, qui consoliderait la position
des pays producteurs de matières premières et de produits
de base, fait l'objet des principales discussions de diverses
instances internationales depuis quelque temps déjà. De
nouvelles mesures ont été proposées et diverses initiatives
ont été prises par le Groupe des Soixante-Dix-Sept à
Manille, à Nairobi et, récemment, au coursde la Conférence
sur la coopération économique entre pays en dëvelop
pementl 3 • Encore que l'on n'ait pu parvenir, à Nairobi, à
un accord final sur le programme intégré des produits de
base et que la proposition en vue de la création d'un fonds
commun pour le financement de stocks régulateurs inter
nationaux n'ait pu se matérialiser, il est toutefois satis
faisant qu'un cadre ait pu être posé pour les mesures à
prendre à l'avenir, Nous sommes convaincus que, avec la
volonté politique des pays développés de coopérer avec
leurs frères mœns heureux, les négociations futures que
mènera la CNUCED dans les 18 mois à venir, en vertu du
mandat qui lui a été conféré à Nairobi, pourront donnerdes
résultats féconds et également acceptables dans ce domaine.

180. Outre la question des produits de base, leséchanges,
les produits manufacturés, le financement .et la dette
extérieure, le transfert de la technologie, la coopération
entre les."ays en développement, les échanges avec lespays
à systèm. économiques et sociaux différents, etc., consti
tuent ceNins desdomaines qui affectent au premier chef le
dévelop~plt économique des pays en développement.
Nous sa. que diverses négociations laborieuses sont
menées dans tous ces domaines, dans diverses instances
internationales, y compris la Conférence sur la coopération
économique internationale, tenue à Paris. Bien que le
résultat des négociations de Patis, que l'on appelle le
dialogue nord-sud, n'ait pas été très encourageant, nous
espérons que la session actuelle de l'Assemblée générale
examinera les progrès effectués par la Conférence de Paris
et convaincra les pays participants de poursuivre le "dia
logue f7 pour aboutir à une formule qui soit acceptable à
tous et puisse constituer une base valable pour la coopéra
tion économique internationale à venir.

181. La cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de
gou~rnement des pays non alignés qui s'est tenue récem
ment à Colombo, au Sri Lanka, a formulé beaucoup de
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La séance est levée à 13 h 20.

184. Mon pays, qui est un pays sans littoral, considère que
la question du commerce de transit et de l'accès à la mera
une importance, primordiale pour notre survie en tant
qu'entité indépendante et souveraine. Nous exigeons la
reconnaissance du libre accès à la mer et celle du transit
sans entrave pour la libre circulati~n des marchandises et
des hommes comme un dro!t naturel des payssans littoral.
Nous demandons aux Etats côtiers et, à la communauté
internationale de prendre conscience des difficultés des
pays sans littoral et d'adopter une attitude positive à cet
égard. '

185. Avant de eonc'nre, permettez-moi de dire quelques
mots sur cette or!8nisation qui est devenue une com
munauté des nations. Ma délégation réaffirme sa foi en cet
auguste organe qui, nonobstant certains revers, a joué un
rôle vital dans le maintien de la pidx internationale, de la
sdcurité et de l'entente. Cet organe mondial a eu à
connaftre de questions très importantes, telles que l'établis
sement d'un nouvel ordre économique mondial, l'alimen
tation, la population, l'environnement, le droit de la mer,et
à prendre des décisions à leur égard. La création d'un
nouvel ordremondial est la responsabilïté de tous, grands et
petits, développés ou en développement. Nous croyons
fermement qu'aucune nation ne peut vivre dans la paix et
l'amitié à moins que toute la famUle des nations représentée
par cet organe mondial n'évolue comme un tout organique.
Cette fin pourra ëtre réalisée si nous tous, et parti''U
lièrement les pays placés dans une situation plus av~

tageuse, sommes dispolés à sacrifier un peu de nosintéréts
pour le bien commun de l'humanité.

182. En tant que représentant d'an des pays moins
développés et sans littoral, je manquerais à mon devoir sije
n'expliquais pas lesdifficultés supplémentaires dont souffre
mon pays. Laposition géographiquement désavantagée, due
à l'absence de littoral de mon pays, qui constitue le
principal obstacle à notre progrès économique, alliée à
beaucoup d'autres problèmes graves explique que notre
économie soit parmi les moins développées. Par votre
intermédiaire, Monsieur le Président, nous implorons cette
assemblée qu'elle se penche sérieusement sur les problèmes
qui nous sont propres? car si l'on ne guérit pa,.,.le groupe des
pays les plus pauvres et à bas revenu de leur souffrance
économique prolongée, il est impossible de concevoir le
relèvement économique des pays en développement dans
leur ensemble. L'élimination du fossé économique entre les
pays d~veloppés et les pays en développement deviendrait
"ne cause de profonde déception pour les plus pauvres et
lesplus faibles s'ilssont laiasés en arrière sans que l'on songe
à consacrer à leurs problèmes l'attention qu'ils méritent.
Nous comprenons fort bien l'importance de la propoSitiCal
de réexaminer la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement et nous espérons vivement que cette révi
sionfpoint 65J englobera d..~ mesures priontalres spécfales
pouratténuer lesproblèmes de cespays.

183. La troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, qa;j vient d'achever sa cinquième série de
négociations sans aboutir à un accord, ne saurait être isolée
des efforts destinés à mettre sur pied un nouvel ordre
économique international qui ~st aujourd'hui la préoccu
pation de tous les pays. Dans ie contexted'un nouvel ordre
économique international, la Conference sur le droit de la
mer doit élaborer une convention internationale juste et
équitable. Cette convention ne Sliurait être juste et équi-
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décisions importantes etun programme d'actionportant sur table si t .e ne tient compte des droits et des intérats
les divers domaines de coopération économique entre les légitimes de t9us lespays,y compris lespays méditerranéens.
pays en développement, d'une part, et la coopération Toutefois, il est regrettable que les pays dotés d'un littoral
économique internationale, de l'autre. Etant donné que la soient demeurés inflexibles sQrcertaines questions qui
coopération économique entre les pays en développement affeétent de manière, vitale les pays sans littoral. Il'ne.faut
constitue, l'un des points les plus importants inscrits à pas oublier que les pressions exercées. par les, pays dotés de
l'ordre du jour de la présentesesslon, les décisions de la httoral ne permettent pas de parvenir à des résultats
cinquième Conférence pourraient constituér une base utile féconds et d'aider à promouvoir la coopération et la
de discussions en la matière. Les Nations Unies pourraient, compr~hension internationales. Plusieurs conventions mwtin

1 nous semble-t-il, beaucoup contribuer à encourager et à' latérales ont été signées dans,le passé. La convention que
développer davantage la coopération économique entre les doit 'adopter la Conférence sur le droit de la mer doit
pays en développement, quia été reconnue comme l'un des pouvoir être acceptable pour tous. Ma délégation espère et
facteurs les plus nécessaires et les plus importants de compte 'lue aa prochaine session de la Conférence sur le
l'amélioration rapide de l'économie du tiersmonde. droit de la mer, qui aura lieu en mai, sera en mesure

d'aboutir à une convention satisfaisante pour toutes les
parties intéressées.
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